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Rapport de M. Hugues Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les travaux de la Commission des visiteurs officiels (ci-après la 
Commission) du Grand Conseil ont été conduits pour l’année 2003 sous la 
présidence de M. Alain-Dominique Mauris, assisté par Mme Anita Cuénod, 
vice-présidente. Le rapport annuel a été établi par M. Hugues Hiltpold. Le 
bureau du Grand Conseil était représenté par M. André Reymond. 

La Commission était en outre composée de Mmes Esther Alder, Anne-
Marie von Arx-Vernon et de MM. Thierry Apothéloz (remplacé en septem-
bre 2003 par M. Alain Charbonnier), Jacques Baud, Renaud Gautier et 
Alberto Velasco. 

La Commission s’est réunie à 35 reprises entre le 12 décembre 2002 et le 
13 novembre 2003. Durant cette période, la Commission a effectué de 
nombreuses visites annoncées et inopinées d’établissements de détention, de 
violons de postes de police ou autres bâtiments d’exécution de peine. Elle a 
également tenu un certain nombre de séances plénières, certaines avec des 
auditions de personnes susceptibles d’orienter et documenter les commis-
saires pendant leurs travaux. 

Les travaux de la Commission ont été suivis par Mme Sahra Leyvraz-
Currat, secrétaire adjointe au département de justice, police et sécurité (ci-
après DJPS), M. Constantin Franziskakis, directeur de l’Office pénitentiaire, 
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DJPS et par Mme Milena Guglielmetti, directrice adjointe du service du Grand 
Conseil. La Commission leur adresse ses sincères remerciements pour leur 
précieuse collaboration dans l’organisation des déplacements et des visites 
ainsi que pour l’apport d’informations nécessaires au bon déroulement de sa 
tâche. 

Les procès-verbaux ont été tenus par M. Jean-Luc Constant à qui vont nos 
remerciements pour la rigueur et la précision de la rédaction. 

La Commission exprime des remerciements particuliers aux directeurs et 
directrices d’établissements de détention et à leurs collaborateurs, ainsi qu’à 
toutes les personnes auditionnées, qui ont facilité l’accès à l’information en 
répondant aux attentes des commissaires, à savoir et dans l’ordre chronolo-
gique des travaux de la Commission : 
– Mme Barbara Bernath, responsable programme Europe de l’Association 

pour la prévention de la torture (ci-après APT) et membre du groupe 
d’experts de la Commission nommés par le Conseil d’Etat ; 

– M. André Dunant, consultant en justice juvénile, ancien juge des mineurs 
et membre du groupe d’experts de la Commission nommés par le Conseil 
d’Etat ; 

– M. Jean-Pierre Restellini, médecin et membre du groupe d’experts de la 
Commission nommés par le Conseil d’Etat ; 

– Mme Doris Leuenberger, avocate et membre du groupe d’experts de la 
Commission nommés par le Conseil d’Etat ; 

– Mme Joëlle Wintsch, médecin et membre du groupe d’experts de la 
Commission nommés par le Conseil d’Etat ; 

– M. Denis Choisy, ancien directeur de la prison de Champ-Dollon et 
membre du groupe d’experts de la Commission nommés par le Conseil 
d’Etat ; 

– M. Christian Garin, pasteur et membre du groupe d’experts de la 
Commission nommés par le Conseil d’Etat ; 

– M. Michel Porcher, ancien aumônier catholique et membre du groupe 
d’experts de la Commission nommés par le Conseil d’Etat ; 

– M. Robert Roth, professeur de droit pénal à l’Université de Genève et 
membre du groupe d’experts de la Commission nommés par le Conseil 
d’Etat ; 

– MM. Laurent Beausoleil, directeur de la prison de Champ-Dollon, Guy 
Savary, directeur adjoint, Michel Speck, gardien-chef, Philippe Schaller, 
gardien-chef adjoint, Serge Raval, gardien-chef adjoint ; 
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– MM. Jean-Michel Gottardi, directeur de la Maison la Clairière, Claude 
Magnin, directeur du service des établissements de détention de l’Office 
pénitentiaire ; 

– Mme Micheline Spoerri, conseillère d’Etat, présidente du DJPS ; 
– MM. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, président du département de 

l’aménagement, de l’équipement et du logement (ci-après DAEL), Gérard 
Robert, directeur de la division de l’entretien et de la maintenance du 
DAEL, Pierre Perroud, chef du service entretien et transformations du 
DAEL ; 

– MM. Claude Linker, directeur de la Maison d’arrêt de Favra, Patrick 
Henzelin, directeur adjoint ; 

– Mme Véronique Merlini, directrice du centre de sociothérapie de la 
Pâquerette ; 

– M. Jean-Nicolas Roten, juge au Tribunal de la jeunesse ; 
– Mmes Anne-Christine Menu, responsable de l’aumônerie protestante,; 

Béatrice Leclerc, aumônerie protestante, Marjolaine Vassali, aumônerie 
protestante, Colette Soufflet, aumônerie catholique, MM. Nicolas 
Desboeuf, responsable de l’aumônerie catholique ; Jean-Pierre Baillif, 
aumônerie protestante ; 

– Mme Esther Schaufelberger, responsable programme Europe de l’APT ; 
– Mme Sylvie Twaites et M. André Picot, collaborateurs à l’unité de 

formation, division de la protection au CICR ; 
– MM. Christian Coquoz, chef de la police, Mario Chevalier, remplaçant du 

chef de la police judiciaire, DJPS, M. Reynald Guglielmetti, chef du 
commissariat de police, DJPS, M. Michel Pinget, en charge des postes de 
gendarmerie, DJPS ; 

– Mme Catherine Martin, directrice des Etablissements de la Plaine de 
l’Orbe (ci-après EPO), MM. Alfred Galizia, directeur adjoint des EPO, 
Jean-François Madorin, directeur adjoint des EPO, Marc Maillard, 
infirmier et Niederhauser, surveillant-chef de la Colonie des EPO ; 

– M. Martin Lachat, directeur de l’Etablissement d’exécution de peines 
Bellevue, Gorgier (ci-après EEP Bellevue) ; 

– M. Christian Muller, secrétaire général du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité du canton de Neuchâtel et M. Georges La Praz, 
directeur du service pénitentiaire neuchâtelois ; 

– M. Henri Nuoffer, directeur des établissements de Bellechasse ; 
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– MM. Christian Varone, directeur des établissements de détention 

valaisans, Jean-Louis Praplan, responsable de la Colonie pénitentiaire de 
Crêtelongue et Pierre-Alain Zufferey, responsable de la Maison 
d’éducation de Pramont ; 

– Me Raymond Courvoisier, avocat et M. Sylvio Sartorio, psychiatre, 
membres du Conseil de surveillance psychiatrique sur l’article 43 CPS ; 

– M. Thierry Apothéloz, éducateur spécialisé, service de protection de la 
jeunesse, Office de la jeunesse, département de l’instruction publique (ci-
après DIP) ; 

– MM. L. Polgar, directeur du Foyer d’éducation de Prêles et Ruedi Zogg, 
directeur adjoint ; 

– M. Daniel Zappelli, Procureur général ; 
– Dr Dominique Bertrand, médecin responsable de l’unité médicale de la 

prison de Champ-Dollon, Dr Gérard Niveau, médecin, Mmes Sabrina 
Cavallero, infirmière coordinatrice, département de médecine commu-
nautaire et Françoise Pinault, infirmière responsable d’unité ; 

– M. Pierre Heyer, directeur général de l’Office de la jeunesse, DIP ; 
– Mme Emmanuelle Gimenez, cheffe de clinique du Quartier carcéral 

psychiatrique (ci-après QCP) et M. Jean-Christophe Fayet, infirmier 
responsable d’unité du QCP ; 

– M. Aziz Saidali, médecin au Quartier cellulaire de l’Hôpital (ci-après 
QCH). 

1. Préambule 

Composition de la Commission 
Cette seconde année de législature a vu la composition de la Commission 

se modifier, puisque quatre nouveaux membres ont remplacé les 
commissaires partants. 

Il convient de rappeler que les commissaires visiteurs sont généralement 
nommés pour la durée de la législature et peuvent de fait avoir une approche 
évolutive du milieu carcéral dans le suivi de leurs travaux au fil des ans. 

L'étude des conditions de détention faisant l’objet d’une appréciation 
personnelle basée d’une part sur ce qui est constaté et d’autre part sur ce qui 
est ressenti lors des visites (à savoir l’examen des lieux de détention et 
l’écoute des personnes privées de liberté), le remaniement de la Commission 
apporte de fait un regard nouveau et différent de l’année précédente. 
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Cadre légal 
Il convient de rappeler la teneur de la loi portant Règlement du Grand 

Conseil de la République et canton de Genève (B 1 01) :  
Art. 227 Compétences 
1 La commission examine les conditions de détention dans tous les lieux de privation de 
liberté, en vertu du droit pénal ou administratif, situés dans le canton. 
2 Elle examine également les conditions de détention des personnes subissant leur peine 
dans un établissement pénitentiaire soumis au concordat sur l’exécution des peines et 
mesures concernant les adultes et les jeunes adultes dans les cantons romands et du Tessin, 
du 22 octobre 1984, à la suite d’un jugement pénal rendu par les tribunaux genevois. 
3 La commission visite les établissements où sont placés des adolescents par une autorité 
pénale genevoise. 
4 La commission entend les personnes privées de liberté qui en font la demande. L’audition a 
lieu en présence de deux commissaires au moins. Elle se déroule à huis clos et hors procès-
verbal. 
5 La commission n’est pas compétente pour examiner les demandes ou griefs relatifs à des 
procédures pénales ou administratives, que ce soit au sujet de l’instruction de celles-ci ou 
au sujet des décisions ou jugements rendus. 
6 Les commissaires sont tenus au secret sur toutes les informations relatives à des 
procédures pénales et aux dispositifs de sécurité des établissements dont ils ont 
connaissance. 
 
Art. 228 Visite d’établissements  
1 La commission ou une délégation de celle-ci, composée de 3 membres au moins de partis 
différents, procède, 2 fois par année au moins, à la visite de la prison. La commission visite 
si possible une fois par année au moins, les établissements concordataires où sont placés 
des détenus par suite de condamnations prononcées par les juridictions genevoises. Elle 
procède également à une visite des établissements où sont placés des adolescents. La 
commission procède selon son gré à la visite d’autres établissements. 
2 La direction de l’établissement annonce, 5 jours à l’avance, aux personnes privées de 
liberté la visite de la commission en affichant dans l’établissement un avis de visite signé 
par le président de la commission, qui indique la date de la visite et mentionne les 
compétences de la commission. 
3 Lorsqu’elle s’apprête à visiter un établissement situé dans un autre canton, la commission 
en informe le service de l’application des peines et mesures qui envoie immédiatement l’avis 
de visite signé par le président de la commission aux personnes qui y sont privées de liberté 
et placées par une autorité genevoise. 
 
Art. 228A Visites inopinées  
1 En plus des visites annoncées, prévues par l’article 228, la commission peut procéder à des 
visites inopinées des lieux de privation de liberté situés dans le canton. 
2 Pour chaque visite le président de la commission réunit une délégation composée au 
minimum de 3 députés titulaires de la commission, de partis différents. 
 Etablissements 
3 La délégation peut se rendre en tout temps dans les établissements suivants, après avoir 
avisé : 
a) pour la prison, le directeur ou le membre du conseil de direction consigné; 
b) pour les établissements d’exécution de peine de courte durée, de fin de peine et de 
semi-détention, pour l’établissement pour toxicomanes internés ou condamnés, ainsi que 
pour celui où sont placés les étrangers en application de la loi fédérale sur le séjour et 
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l’établissement des étrangers du 26 mars 1931, le responsable de l’établissement ou son 
remplaçant, ainsi que le directeur ou le directeur adjoint du service de l’application des 
peines et mesures; 
c) pour l’établissement affecté à la détention des mineurs, le responsable de 
l’établissement ou son remplaçant, ainsi que le président du tribunal de la jeunesse. 
4 Pendant la visite, la délégation est accompagnée par l’une ou plusieurs des personnes 
indiquées à l’alinéa précédent. 
 Auditions 
5 Si les circonstances le permettent, la commission entend les personnes privées de liberté 
qui en font la demande. 
 Rétention à l’aéroport 
6 Pendant les heures d’ouverture de l’aéroport, la délégation peut se rendre dans la zone de 
transit pour y visiter les lieux où séjournent les personnes retenues dans le cadre d’une 
procédure d’asile. 
 Violons des postes de police 
7 La délégation peut se rendre en tout temps dans les postes de police et y visiter les violons. 
Elle informe le chef de la police ou, à défaut, l’officier de police de service de sa présence 
sur le lieu de visite. Elle est accompagnée par le chef de poste qui remet un avis de visite 
aux personnes mises aux violons. 
8 Les visites peuvent aussi être organisées à la demande d’un membre de la commission, du 
chef de la police, du directeur ou du responsable d’un établissement ou encore de la 
direction du service de l’application des peines et mesures. 
9 Le procès-verbal est tenu par un membre de la délégation. 
 
Art. 228B Experts  
1 Lors de ses visites, la commission ou sa délégation peut se faire assister par des experts 
pris en dehors du Grand Conseil. 
2 Les experts sont tenus au secret de fonction. 
3 Les experts font partie d’une liste agréée par le Conseil d’Etat. 
  
Art. 229 Demandes écrites 
1 Les personnes privées de liberté dans les établissements du canton ou placées hors du 
canton par une autorité genevoise sont avisées du fait qu’elles peuvent s’adresser en tout 
temps à la commission.  
2 Le secrétariat de la commission accuse réception du courrier adressé à la commission en 
attendant que cette dernière ait statué et en envoie photocopie à ses membres. 
3 La commission examine toute demande écrite qui lui est adressée par une personne privée 
de liberté. Elle transmet à l’autorité compétente les demandes qui ne sont pas de son 
ressort.  
  
Art. 230 Rapport 
1 La commission recherche tout complément d’information qui lui paraît utile avant de 
présenter son rapport annuel au Grand Conseil. Outre le rappel de ses activités, la 
commission présente dans ce rapport, à l’intention du Conseil d’Etat et du procureur 
général, toute recommandation ou observation qu’elle estime justifiée. 
2 Le secrétariat de la commission adresse également ce rapport, dès sa sortie de presse, à la 
direction des établissements visités, ainsi qu’aux chefs des départements chargés des 
affaires pénitentiaires des cantons dont relèvent ces établissements. A cette occasion, la date 
à laquelle le rapport doit être soumis à l’approbation du Grand Conseil est indiquée. 
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3 En cas d’urgence et après en avoir débattu en séance plénière de commission, celle-ci 
transmet toute recommandation ou observation qu’elle estime justifiée à l’autorité 
compétente.  

L’ensemble de la Commission a œuvré dans le parfait respect de la loi et 
n’a jamais transgressé ses prérogatives en empiétant sur un quelconque 
domaine. 

Méthode de travail 
La planification des travaux de la Commission a porté d’abord sur la 

définition d’un thème général, véritable fil rouge, qui a guidé et orienté les 
travaux de la Commission durant cette seconde année de législature. 

Dès l’orientation donnée, les différentes visites et auditions ont pu être 
planifiées et agendées en fonction des impératifs calendaires des lieux visités, 
des personnes auditionnées et du temps à disposition des uns et des autres. 

Compte tenu de l’échéance à laquelle le présent rapport devait être voté 
par le Grand Conseil ainsi que des visites obligatoires à effectuer, les tâches 
de la Commission se sont avérées rapidement chargées. Il est à relever que le 
temps nécessaire a été dégagé afin que le maximum de travail ait pu être 
effectué, et ce même lorsque des événements extraordinaires engendraient un 
surplus de labeur des commissaires miliciens. 

Une approche spécifique sur les techniques d’auditions a été entreprise 
par le biais d’auditions de personnes spécialisées et la mise en place d’un jeu 
de rôles mettant en scène des entretiens avec des personnes privées de liberté, 
le but étant de familiariser les nouveaux commissaires visiteurs aux 
techniques d’audition et de parfaire les connaissances de ceux plus 
expérimentés en la matière. 

Les travaux de la Commission de l’année précédente ont abouti 
notamment, à l’établissement d’un protocole de visite type permettant aux 
commissaires visiteurs de saisir toutes les informations nécessaires relatives à  
l’établissement visité. Ainsi, pour chaque visite effectuée, un protocole de 
visite spécifique a été dûment rempli par le rapporteur, le but étant que toutes 
les information utiles soient saisies pour que d’année en année il soit possible 
de ressortir les points non conformes relevés. 

Enfin, la Commission a entretenu des rapports suivis avec le groupe 
d’experts de la Commission nommés par le Conseil d’Etat et s’est adjoint 
régulièrement la compétence spécifique de l’un ou l’autre des experts 
pendant les visites effectuées, et ce en adéquation avec le lieu visité et les 
compétences de l’expert. 

 



RD 509 8/185 

 
Thème de travail 
Lors de la première année de la législature 2001-2005, la Commission 

avait choisi de poursuivre le thème abordé lors des années précédentes, à 
savoir la détention des femmes, des mineurs et l’internement au sens de 
l’article 43 CPS (cf. RD 462). 

Cette année, la Commission a souhaité poursuivre les études abordées 
précédemment en mettant toutefois l’accent sur la problématique de la 
détention et de l’encadrement des mineurs. 

2. Auditions et rencontres 

Les auditions sont synthétisées ci-dessous selon un ordre chronologique. 

Audition de Mme Barbara Bernath, responsable programme Europe de 
l’APT et expert de la Commission, et de M. André Dunant, consultant en 
justice juvénile et expert de la Commission, le 12 décembre 2002 

Mme Bernath rappelle à la Commission que l’APT est une organisation 
non gouvernementale internationale, fondée à Genève il y a près de 25 ans 
par M. Jean-Jacques Gautier. Le principe de base était d’ouvrir les lieux de 
détention à un regard extérieur afin de réduire les risques de mauvais 
traitements. 

Elle indique que l’APT ne procède pas elle-même aux visites 
d’établissements, mais œuvre à la promotion de mécanismes de visite. Ainsi, 
au niveau national, l’APT a contribué à l’évaluation de la première année de 
fonctionnement de la nouvelle commission tessinoise des visiteurs, pour 
laquelle l’APT a réalisé un guide pratique de visites comprenant les standards 
internationaux en la matière. Sur le plan international, l’APT a récemment 
participé à une discussion concernant le troisième anniversaire d’une 
commission autrichienne de visiteurs de lieux de détention. Il convient par 
ailleurs de rappeler que l’APT est à l’origine de la Convention européenne 
pour la prévention de la torture, dont découle le CPT. 

Elle évoque ensuite l’objectif et le sens des visites de prisons, à savoir de 
se placer dans le contexte du système de protection des personnes privées de 
liberté, ce qui permet au visiteur de se rendre compte si les normes existantes 
sont appliquées, sachant que les détenus se trouvent dans une situation 
inférieure par rapport aux autorités et que les prisons et postes de police sont 
par définition des lieux fermés. 

Elle précise que l’on peut procéder à trois types de visite, soit les visites 
régulières, les visites inopinées et les visites aux détenus purgeant leur peine 
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hors du canton. S’agissant des auditions de personnes qui en font la demande, 
dans le cadre de visites régulières, elle estime qu’il s’agit d’une limitation du 
mandat général de la Commission et qu’il serait intéressant que les 
commissaires puissent entendre d’autres personnes qu’elle choisirait elle-
même. 

Mme Bernath précise que l’un des points essentiels, dans le déroulement 
des visites, est l’importance que l’on accorde à la préparation d’une visite. Il 
s’agit d’avoir une idée du lieu, de son architecture et des principaux 
problèmes qui s’y posent. Elle note que la préparation passe notamment par 
la récolte préalable d’informations et de documents, comme les rapports de 
précédentes visites, les documents distribués lors de ces visites et la synthèse 
de différentes informations, par exemple la capacité de l’établissement. Elle 
indique que la visite doit commencer par un entretien avec le directeur de 
l’établissement, ce qui permet, si la visite est préparée, d’aborder d’entrée 
différentes questions. 

Mme Bernath note que les locaux à visiter particulièrement sont les locaux 
communs, la cuisine, l’infirmerie, les ateliers de travail, les cellules et les 
cellules fortes. Il convient, dans tous les cas, de faire une fois le tour complet 
de l’établissement, ce qui permet également de sentir l’atmosphère des lieux. 
L’entretien avec les détenus constitue le cœur de la visite, car c’est par ce 
type d’entretien que l’on peut savoir comment les personnes détenues vivent 
la détention. Hormis les problèmes particuliers des détenus, il y a certains 
éléments qui s’avèrent intéressants, comme le déroulement d’une journée de 
détention, les horaires des repas, le temps passé en cellule, les activités. Il est 
aussi important de s’entretenir avec le personnel surveillant car celui-ci a 
également un avis sur le fonctionnement des lieux et des idées sur 
d’éventuelles améliorations à apporter. A l’issue de la visite, il est indis-
pensable d’effectuer un entretien final avec le directeur de l’établissement, 
lequel peut présenter des informations générales et aborder les questions 
posées par la Commission. 

S’agissant de la problématique de la détention des mineurs, M. Dunant 
estime très important, de part sa fonction d’ancien juge des mineurs, d’agir en 
amont, c’est-à-dire avant l’incarcération des jeunes. La détention préventive 
des mineurs peut à son avis durer quelques heures, quelques jours, voire 
quelques semaines, mais en aucun cas des années comme dans certains pays, 
dont la Suisse ne fait pas partie. 

A la question de savoir si le mélange des mandats (à savoir peine ferme, 
détention préventive et observation) est adéquat, M. Dunant pense que ce 
serait pénaliser les jeunes que de les placer dans des régimes séparés. Il 
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précise qu’il ne faut faire aucune différence entre eux, à condition qu’ils 
bénéficient évidemment d’un bon encadrement. 

Sur les mesures d’assistance éducative et/ou provisoire, il explique que 
cette assistance constitue un appui éducatif ambulatoire au mineur et à sa 
famille. La mesure la plus intéressante est l’assistance éducative provisoire, 
c’est-à-dire avant jugement. Il est alors demandé à un assistant social de 
suivre le jeune pendant quelques mois et de formuler des propositions 
concernant son intégration et une éventuelle punition. M. Dunant constate 
que l’on ne pratique plus à Genève, notamment pour une question de 
mentalité, la détention préventive alors que celle-ci peut représenter un petit 
coup d’arrêt très bref, de quelques heures ou quelques jours. Elle peut être 
suivie d’une sanction, punition ou mesure éducative. 

Audition de M. Jean-Pierre Restellini, médecin et expert de la 
Commission, le 19 décembre 2002 

M. Restellini évoque dans un premier temps la notion de torture. La 
définition littéraire de la torture fait appel, selon lui, à deux notions ou 
conditions alternatives et/ou cumulatives, à savoir d’une part la gravité des 
sévices infligés (souffrance physique ou morale intolérable, peine grave, 
supplice pouvant entraîner la mort) et d’autre part la perspective d’arracher 
des aveux (souffrances physiques infligées à quelqu’un pour lui faire avouer 
ce qu’il refuse de révéler). 

Il précise que le terme « torture » désigne, selon les Nations Unies, tout 
acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, 
sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment 
d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, 
de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est 
soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou 
d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre 
motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une 
telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la 
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son 
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend 
pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions 
légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. Il ajoute que 
cette définition comprend un élément limitatif du fait que la torture telle que 
définie ne peut être qu’une torture d’Etat. 

De part son expérience personnelle, M. Restellini estime qu’il est très 
difficile de qualifier la torture en fonction de son intensité. Il indique que l’on 
peut donner différentes définitions de la torture, mais qu’il convient de faire 
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appel à sa subjectivité et à son bon sens. Il est convaincu qu’il faut prendre 
une certaine distance par rapport aux définitions et envisager une approche 
humaine et concrète mais ne jamais hésiter à s’éloigner de la rigueur des 
écrits. 

M. Restellini évoque ensuite la problématique des auditions de détenus en 
se demandant si celles-ci doivent se faire uniquement à la demande des 
détenus, comme la loi le stipule actuellement, ou si les prérogatives de la 
Commission ne devraient pas être étendues en permettant aux commissaires 
visiteurs d’entendre les détenus qu’ils souhaitent, en plus de ceux qui en font 
la demande. 

Il dispense un certain nombre de conseils en matière d’auditions de 
détenus, fruits de son expérience sur le terrain, que l’on peut résumer ainsi :  
la confidentialité doit toujours être respectée. Il convient de ne jamais 
rapporter des informations nominativement, mais toujours anonymement. Il 
faut toujours contenir la personne entendue et ne jamais lui donner des 
espoirs vains. Enfin, il est essentiel de se placer au niveau de la personne 
auditionnée afin de mettre celle-ci en confiance. 

Audition des membres du groupe d’experts de la Commission nommés 
par le Conseil d’Etat, soit Mmes Barbara Bernath, membre de l’APT, Doris 
Leuenberger, avocate, Joëlle Wintsch, médecin, MM. Denis Choisy, ancien 
directeur de la prison de Champ-Dollon, André Dunant, consultant en 
justice juvénile, Christian Garin, pasteur, Michel Porcher, ancien 
aumônier catholique, Jean-Pierre Restellini, médecin, Robert Roth, 
professeur de droit pénal à l’Université de Genève, Jean-Louis Martin, 
médecin, le 9 janvier 2003 

Le Président rappelle en préambule que la Commission a vu ses 
compétences élargies depuis quelques années et qu’elle s’est entourée 
récemment d’un certain nombre d’experts susceptibles d’apporter leur aide 
dans différents domaines. La question de la détermination des circonstances 
dans lesquelles la Commission doit faire appel aux experts et la question du 
protocole d’entretien sont abordées. 

Mme Leuenberger relève trois problèmes préoccupants pour Genève, à 
savoir l’établissement approprié pour les détenus faisant l’objet d’une mesure 
de l’article 43 CPS, la détention des mineurs et les violons. 

M. Garin souligne l’importance des bruits lors de la visite d’un 
établissement de détention. Il estime que cet aspect permet d’apprécier 
correctement la situation. S’agissant de l’article 43 CPS, il se demande 
comment apprécier cette problématique et se pose plus particulièrement la 
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question de savoir où se situe la limite de la sécurité par rapport à la limite de 
la responsabilité d’une société démocratique. 

M. Choisy indique qu’il utilisait, lors d’auditions effectuées en Afrique 
pour le compte du CICR, un protocole d’entretien qui fonctionnait comme un 
élément de mise en confiance de la personne entendue. Il souligne la 
difficulté de l’anonymat des retours d’auditions du fait de la particularité de 
certaines demandes émanant de détenus connus de la direction. 

M. Porcher relate les difficultés qu’il a rencontrées lors d’auditions 
effectuées en Suisse et à l’étranger. Il évoque les pièges que peuvent parfois 
tendre certaines personnes auditionnées aux visiteurs. Afin de bien sentir 
l’atmosphère d’un établissement de détention, il suggère un grand nombre de 
visites, véritable garant d’une appréciation pertinente. 

M. Restellini note qu’un protocole d’entretien peut s’avérer globalement 
utile pour rappeler les principaux points auxquels le visiteur doit penser. 
Mais, selon la tournure de l’entretien, le protocole peut rapidement s’avérer 
inutile. Pour aborder ce genre de situation de façon optimale, il propose que 
soit mis sur pied un jeu de rôles mettant en scène différents cas de figure 
auxquels les visiteurs peuvent devoir faire face. 

Mme Bernath estime plus judicieux de se demander comment voir les 
choses plutôt que de se demander ce qu’il faut voir. Elle relève la nécessité 
d’une synthèse de plusieurs points de vue (direction, détenus et visiteurs) et 
souligne l’importance de l’entretien avec les personnes privées de liberté. 
Elle indique par ailleurs qu’un protocole d’entretien détaillé paraît difficile à 
utiliser, mais qu’en revanche un protocole comprenant une dizaine de points 
suffirait. Elle conseille l’entretien avec des personnes privées de liberté sur 
demande de la Commission (choix au hasard) et non uniquement des détenus 
qui en font la demande. 

M. Dunant constate que le nombre de mineurs arrêtés est en constante 
augmentation (près d’une centaine de plus par rapport à l’années précédente). 
Il invite à une concertation avec les magistrats concernés car il estime 
anormale l’incarcération d’autant de jeunes. 

Audition de Mme Micheline Spoerri, conseillère d’Etat, présidente du 
DJPS, le 6 février 2003 

Mme Spoerri rappelle en préambule quelques problèmes concernant la 
prison de Champ-Dollon, à savoir la capacité de détention, la problématique 
des mineurs et l’article 43 CPS. Elle indique à la Commission qu’un projet de 
planification pénitentiaire sera prochainement présenté au Conseil d’Etat, 
avec, à l’intérieur de ce principe de planification, une réflexion sur son 
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réalisme et sur sa faisabilité. Il conviendra ensuite que le Conseil d’Etat et la 
Commission, respectivement le Grand Conseil, déterminent les priorités de 
cette planification. 

Mme Spoerri évoque ensuite les rapports entretenus par la Commission 
avec la police dans le cadre de ses visites. Dans le cas d’un contrôle inopiné, 
il y a un certain effet de surprise pour la police ou pour certains postes de 
police. Pour faciliter les choses, elle tend à favoriser le principe sacro-saint 
des contacts humains privilégiés. S’il ne s’agit pas d’un contrôle inopiné, il 
convient alors de respecter l’organisation hiérarchique au sein de la police. 
Elle ne pense pas que la Commission soit autorisée à bouleverser la 
hiérarchie, laquelle est, à son sens, attachée à respecter la Commission 
comme les autres institutions. Cela signifie qu’elle demandera au chef de la 
police de fournir à la Commission une information suffisante sur cette 
hiérarchie, afin que la Commission connaisse le rôle joué par chacun au sein 
de cette hiérarchie. Ainsi, dans les postes de police se trouve un maréchal qui, 
dans les horaires d’ouverture, est responsable du management du poste. 
Compte tenu de la complexité et de la lourdeur de la tâche de la police, il 
n’est pas interdit d’entretenir, avec le maréchal qui sera sollicité par une 
visite, un entretien, ne serait-ce que téléphonique, pour convenir, s’il ne s’agit 
pas d’une visite inopinée, de la façon dont les choses vont se dérouler ou du 
moins la façon dont la Commission voudra opérer. En ce qui concerne les 
visites inopinées, il faudra que soient rapportées la nature des interventions 
de la Commission et la façon dont celles-ci ont été ressenties. Elle estime 
qu’un effort de transparence doit être fourni au niveau de la hiérarchie de la 
police et du cadre dans lequel les visiteurs entendent travailler. Il y a, à son 
avis, un problème de transparence et aussi de manque d’information au sein 
de la police. 

Mme Spoerri aborde le sujet des travaux à entreprendre dans certains 
établissements. Elle rencontre un problème de dynamique et relève simple-
ment un décalage fondamental entre le DJPS et le DAEL par rapport à la 
nécessité d’aller de l’avant, étant précisé que ce qu’elle fait aujourd’hui aurait 
dû être fait il y a huit ou dix ans. Un retard considérable a été pris par rapport 
à un certain nombre de problèmes et elle entend bien combler ce retard. Dans 
le cas particulier de la Clairière ou des mesures de sécurité de Champ-Dollon, 
ses collaborateurs avaient déjà largement œuvré avant son arrivée à la tête du 
département. 

Mme Spoerri évoque la question du futur poste de police de la gare et 
dénonce le fait qu’il n’existe pas de poste de police digne de ce nom dans 
cette gare où circulent près de 60 000 personnes par jour. Elle ajoute que ce 
lieu est un endroit à hauts risques et qu’il est à présent impératif que tout soit 
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mis en œuvre pour que ce poste se construise. Elle tient à rassurer la 
Commission sur la construction de ce poste et indique qu’il est plus que 
nécessaire que tout ce qui est lié à des standards ou des recommandations 
européennes, voire extra-européennes soit observé. Elle souhaite qu’il y ait 
une ouverture 24 h/24, ainsi qu’une cohabitation entre la gendarmerie, la 
police judiciaire et probablement un partenariat complémentaire, dont la 
composition n’est pas encore tout à fait connue, mais qui devra pour le moins 
répondre aux exigences de la LAVI, ainsi qu’à d’autres problématiques. 

Sur la question de la sécurité à la Maison la Clairière, elle informe la 
Commission de la nécessité de renforcer l’équipe de la Clairière par des 
gardiens de Champ-Dollon et, de façon croisée, d’envoyer des éducateurs à 
Champ-Dollon. Elle note que cette situation est l’aboutissement d’un parfait 
constat d’échec de l’institution mais qu’il faudra cependant vivre avec 
pendant un certain temps. Consciente de la nécessité de réattribuer les tâches 
des uns et des autres, autant, dans le cas particulier de la flambée de violence 
au sein de la Clairière, il lui semble tout simplement impensable de ne pas 
faire quelque chose pour appuyer le personnel qui travaille dans cet 
établissement et qui présente des risques quant à l’intégrité physique de leur 
personne. 

Propre à la problématique spécifique de l’encadrement éducatif des 
mineurs, Mme Spoerri estime que l’on ne peut pas traiter tous les délinquants 
mineurs de la même façon. Elle considère que le régime de délinquance n’est 
ni linéaire, ni standard. Plusieurs raisons peuvent mener un mineur à la 
délinquance. De fait, un encadrement spécifique se justifie pour chaque délit 
(ainsi une action justifiée pour un délinquant mineur peut s’avérer être 
exactement ce qu’il ne faut pas faire pour un autre délinquant mineur). Elle 
souhaite une réflexion approfondie sur ce sujet. 

Elle est convaincue, pour les cas de délinquants violents vivant en bandes 
dans les rues, qu’une augmentation de la durée de détention engendrera des 
dégâts considérables. Dans de tels cas, ces jeunes doivent à son avis passer 
par une étape d’enfermement, accompagnée d’une étape au cours de laquelle 
ils pourront faire ressortir toute leur dynamique de violence par des exercices 
physiques, la deuxième étape éducative venant par la suite. En revanche, si 
ces mêmes jeunes sont, de façon non réfléchie, enfermés cinq, dix ou vingt 
mois de plus, ils n’en seront que plus violents à leur sortie. 
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Audition de MM. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, président du 
DAEL, Gérard Robert, directeur de la division de l’entretien et de la 
maintenance au DAEL, Pierre Perroud, chef du service entretien et 
transformations du DAEL, le 27 février 2003 

M. Moutinot passe en revue les différents établissements carcéraux 
genevois nécessitant des travaux et indique à la Commission la situation des 
travaux en cours ou à venir, au jour de l’audition. 

La Clairière : M. Moutinot note que le retard enregistré depuis le vote du 
crédit par le Grand Conseil est dû à l’attente de la confirmation des 
subventions fédérales, celle-ci n’étant parvenue au département que très 
récemment. Il rappelle que le DAEL ne peut pas commencer les travaux 
avant d’avoir obtenu la totalité du financement de ceux-ci. En outre, le 
voisinage du futur établissement a réagi à la construction et il a fallu entendre 
ces réactions et en tenir compte dans la mesure du possible. Enfin, les 
habitants de l’immeuble situé sur la parcelle où sera bâtie la nouvelle 
Clairière ont dû être relogés. M. Moutinot informe la Commission que la 
démolition commencera la semaine suivante et que les travaux dureront une 
année, de sorte que le bâtiment soit utilisable dès mai 2004. 

Les commissaires attirent l’attention de M. Moutinot et de ses services sur 
le fait que le bâtiment actuel présente un certain nombre d’insuffisances 
constructives qu’il convient de combler au plus vite, à savoir des problèmes 
de chauffage, des cadres de vitrages laissant filtrer des courants d’air, des 
problèmes d’isolation insuffisante. Ils demandent au DAEL de procéder 
rapidement à des réparations, ce que confirme le président du DAEL, lequel 
demande à la direction de l’établissement une transmission des problèmes 
dans les plus brefs délais, de façon à pouvoir intervenir avec rapidité. 

Champ-Dollon : M. Moutinot rappelle que des travaux devaient être 
réalisés dans les ateliers de la prison préventive. Or, après examen de la 
situation, il s’est avéré qu’il était préférable d’envisager une rénovation 
complète et une étude générale a donc été effectuée dans ce sens. Après cette 
étude, M. Franziskakis a pris ses fonctions et a demandé la construction d’un 
étage supplémentaire par surélévation du bâtiment carcéral. De plus, des 
difficultés liées à la sécurité ont été relevées et ont été traitées en priorité, ce 
qui a abouti à un projet de loi prévoyant un investissement de près de 
3 millions de francs pour la sécurité (cf. PL 8950-A). 

Les commissaires signalent à M. Moutinot que le secteur de la Pâquerette 
(tout comme le secteur médical) présente des joints d’étanchéité usés avec de 
l’eau de pluie s’infiltrant à l’intérieur des locaux. M. Moutinot avoue son 
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ignorance quant au problème soulevé, mais s’engage à ce que des mesures 
d’urgence soient prises pour parer à ces conditions inacceptables. 

Postes de police : Les députés évoquent le cas de postes de police qui 
présentent des violons non conformes aux normes internationales adoptées 
par la Suisse. M. Moutinot propose à l’avenir que les futurs plans d’exécution 
des violons de postes de police, et plus spécifiquement celui de la gare, soient 
soumis à la Commission pour discussion et améliorations éventuelles avant le 
début des travaux. 

Audition de M. Jean-Nicolas Roten, juge au Tribunal de la jeunesse, le 
6 mars 2003 

M. Roten indique à la Commission un certain nombre de remarques 
relatives à la problématique de la détention des mineurs, qui peuvent être 
classées selon deux grands axes, synthétisés ci-dessous. 

Généralités : M. Roten informe la Commission que le Tribunal de la 
jeunesse dépend du pouvoir judiciaire, qu’il est compétent pour toutes les 
infractions pénales commises par des jeunes entre 15 et 18 ans, et que la 
responsabilité pénale existe en Suisse dès l’âge de 7 ans. Entre 7 et 15 ans, la 
compétence relève du directeur du service médico-pédagogique, qui la 
délègue à un juge des enfants. Le Tribunal de la jeunesse n’est compétent que 
lorsqu’il s’agit de prendre une décision de placement. Cette décision étant 
particulièrement grave, il est utile que la compétence en soit attribuée au 
Tribunal de la jeunesse dans la mesure où celui-ci connaît des voies de 
recours. Le Tribunal statue alors avec un juge, un assesseur médecin et un 
assesseur pédagogue. Il note en outre que l’âge déterminant la compétence du 
Tribunal est l’âge au moment de la commission de l’infraction. Le Tribunal 
est compétent pour le suivi des sanctions ou des mesures jusqu’à l’âge de 
22 ans, respectivement 25 ans lorsqu’il y a placement dans une maison 
d’éducation au travail. 

M. Roten indique que le droit pénal des mineurs est essentiellement 
éducatif, à savoir que les mesures éducatives priment sur les peines que le 
Tribunal peut infliger. Le juge cherchera davantage à faire correspondre la 
mesure à la situation individuelle du délinquant qu’au délit commis par ce 
dernier. Les mesures que peut prendre le Tribunal sont les suivantes : 

– l’assistance éducative. Dans le cadre de cette mesure, le jeune 
continue à vivre dans son milieu familial, mais le service de protection 
de la jeunesse ou le service du tuteur général assure un appui à la 
famille et au mineur lui-même ; 
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– le placement familial ou institutionnel. Les enfants sont plus 
volontiers placés dans une famille, tandis que les adolescents 
nécessitent  une prise en charge professionnelle. 

Cela étant, M. Roten indique qu’il n’est pas obligatoire de décider d’une 
mesure et le Tribunal ordonne alors une sanction, qui peut être soit la 
réprimande, soit la prestation en travail d’utilité publique durant les loisirs 
(prestation qui se substitue le plus souvent à l’amende dans la mesure où les 
mineurs ne disposent pas d’un revenu suffisant pour payer une amende), soit 
l’amende (envisageable, peu utilisée, mais jamais employée au-dessous de 
15 ans) et la détention prononcée avec ou sans sursis (la détention des 
mineurs se distingue de la détention des majeurs du fait qu’elle vise avant 
tout l’éducation et la réintégration sociale). Il ajoute qu’une des raisons de la 
détention des mineurs est la détention préventive qui intervient 
immédiatement après l’interpellation et avant la décision du Tribunal sur le 
fond. Le détenu doit alors être entendu dans les 24 heures par un juge qui 
peut décider de l’arrestation ou de la relaxe du prévenu. Il note qu’il s’agit 
d’une décision grave qui peut être motivée par les besoins de l’instruction, les 
risques de collusion, les risques de récidives ou les risques de fuite. 

Tribunal de la jeunesse : M. Roten indique que le nombre de cas traités 
par le Tribunal a augmenté ces dernières années et communique les données 
suivantes, à savoir 1317 cas en 1996, 1488 cas en 1999, 1636 cas en 2000, 
1795 cas en 2001 et 2011 cas en 2002. L’augmentation du nombre d’affaires 
ne s’explique pas par une augmentation strictement proportionnelle de la 
délinquance. L’entrée en vigueur de la Loi sur l’aide aux victimes 
d’infractions (ci-après LAVI) a entraîné une augmentation du nombre 
d’infractions dénoncées. La LAVI offre en effet un meilleur cadre aux 
victimes d’infraction à la fois en vue de leur prise en charge par des 
professionnels compétents et pour le suivi juridique de leur cas. 

M. Roten constate que le travail du Tribunal de la jeunesse a augmenté, ce 
qui a conduit le Procureur général à demander un poste supplémentaire de 
magistrat professionnel pour cette juridiction, en arguant du fait qu’il est 
nécessaire, si l’on souhaite maintenir une action relativement rapide et une 
certaine qualité du travail du Tribunal, d’en augmenter le nombre de 
magistrats. Il note également que les services sociaux avec lesquels collabore 
le Tribunal de la jeunesse sont dans la même situation, à savoir avec un 
nombre de cas traités en augmentation et des moyens accordés en diminution 
ou stagnants.  

En guise de conclusion, M. Roten remarque que la situation n’est pas 
alarmante, le canton de Genève restant un endroit sûr, et relève qu’il n’y a 
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aucun doute sur le fait que le sentiment d’insécurité dépasse largement 
l’insécurité réelle. Il note toutefois qu‘il ne s’agit pas de minimiser les 
augmentations constatées mais de les comprendre en détail et non pas 
seulement de façon superficielle. 

Rencontre avec les aumôniers de la prison de Champ-Dollon, soit 
Mmes Anne-Christine Menu, responsable de l’aumônerie protestante ; 
Béatrice Leclerc, aumônerie protestante, Marjolaine Vassali, aumônerie 
protestante, Colette Soufflet, aumônerie catholique, MM. Nicolas 
Desboeuf, responsable de l’aumônerie catholique ; Jean-Pierre Baillif, 
aumônerie protestante, les 13 mars et 15 mai 2003 

Mme Menu annonce en préambule le souhait des aumôniers de Champ-
Dollon d’aborder neuf points avec la Commission, à savoir la problématique 
des détenus faisant l’objet d’une mesure de l’article 43 CPS, le quartier 
cellulaire de l’hôpital (ci-après QCH) et le quartier carcéral psychiatrique (ci-
après QCP), la double peine, les mineurs en prison, la politique d’asile, le 
rapport entre la Commission et les Droits de l’homme, l’appel à la 
Commission, les compétences de la Commission, la justice à deux vitesses. 
Le Président et les commissaires ont répondu à la plupart des interrogations 
des aumôniers. 

Une discussion s’ensuit sur la problématique des détenus condamnés 
selon l’article 43 CPS et sur la nécessité de prévoir un lieu de détention 
spécifique pour cette catégorie de personnes privées de liberté.  

Les aumôniers évoquent plus spécifiquement le problème des conduites et 
principalement de leur arrêt soudain, à la suite de la récente évasion d’un des 
pensionnaires de la Pâquerette. Il est répondu que cet arrêt subit est du ressort 
du Procureur général, mais que cette question fera ultérieurement l’objet 
d’une discussion spécifique. 

Quant au fonctionnement de la Commission, les aumôniers estiment, au 
vu du grand nombre de détenus à Champ-Dollon, que deux visites annuelles 
ne sont pas suffisantes. 

Discussion et jeux de rôles organisés par Mmes Barbara Bernath, 
responsable programme Europe de l’APT et expert de la Commission, 
Esther Schaufelberger, responsable programme Europe de l’APT, Mme 
Sylvie Twaites et M. André Picot, collaborateurs à l’unité de formation, 
division de la protection au CICR, le 13 mars 2003 

En guise de préambule, M. Picot explique que les visites du CICR ont 
pour but d’éviter les disparitions de détenus, les exécutions extrajudiciaires, 
de favoriser le rétablissement du lien familial, notamment par la transmission 
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de messages, et de s’assurer du respect des garanties judiciaires. Il précise 
que l’une des premières caractéristiques des méthodes du CICR est la 
confidentialité. Ainsi, les rapports de visites demeurent confidentiels, au 
contraire des rapports annuels de la Commission. S’agissant des visites à 
proprement parler, il indique que les délégués du CICR s’entretiennent avec 
les autorités, visitent les bâtiments et auditionnent les détenus. La difficulté 
consiste, selon lui, à trouver le bon ton avec les détenus et à parvenir à établir 
un lien de confiance, tant avec les détenus qu’avec les autorités, le but étant 
d’obtenir une triangulation entre le point de vue des autorités, des détenus et 
du visiteur.  

M. Picot remet à la Commission un document mentionnant quelques 
conseils pour les entretiens (cf. annexe 2) et les commente en argumentant les 
points les uns après les autres. 

Mme Bernath dispense un certain nombre de conseils quant aux entretiens 
proprement dits. Elle indique que la première chose à faire, lors d’un 
entretien, est d’écouter ce que le détenu a à dire, l’entretien étant aussi une 
occasion de connaître les réalités qui sont les siennes de manière à 
appréhender ce qui se passe dans l’établissement. Elle note que différents 
points peuvent être abordés avec le détenu, qui s’avèreront utiles et qui 
permettront à la Commission de se faire sa propre synthèse. Ce qui est abordé 
le plus facilement par les détenus, ce sont les conditions matérielles, comme 
la nourriture ou l’hygiène. Il apparaît par contre intéressant d’obtenir des 
informations sur le régime de détention – possibilités de travail, de loisirs, 
promenades, temps passé en cellule, pécule, déroulement de la vie 
quotidienne, possibilités de formation, accès aux aumôneries, services 
religieux. Les contacts entre les détenus et l’extérieur constituent également 
un aspect intéressant, c’est-à-dire la correspondance, les téléphones, la 
censure, les visites. On peut ensuite aller au-delà de cette vie quotidienne et 
s’enquérir des informations reçues par les détenus à leur arrivée en prison, 
dans une langue qu’ils comprennent. On peut aussi demander si les familles 
bénéficient d’une information. Les questions disciplinaires apparaissent 
également importantes, notamment sous l’angle de l’autorité compétente, des 
voies de recours, du déroulement des sanctions. Le point le plus difficile à 
aborder reste la question du traitement, la question des relations entre 
détenus, respectivement entre détenus et gardiens. Enfin, l’entretien permet 
aussi de parler d’événements qui ont eu lieu avant l’arrivée dans 
l’établissement de détention, dans d’autres lieux de détention que celui visité, 
comme les violons de police. 

Trois groupes de commissaires procèdent tour à tour à un jeu de rôle 
consistant à reproduire l’audition d’une personne privée de liberté (un 
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gardien jouant le rôle du détenu), sous les yeux des experts présents, et de 
procéder à une critique de l’exercice à la fin de l’entretien, le but étant de 
corriger et d’améliorer le déroulement de l’audition. Chaque commissaire 
reçoit à la fin de son entretien un certain nombre de conseils et de 
recommandations sur sa prestation, qui lui permettront, lors de ses futures 
auditions, d’améliorer son travail de milicien. 

Audition de MM. Christian Coquoz, chef de la police, Mario Chevalier, 
remplaçant du chef de la police judiciaire, DJPS, Reynald Guglielmetti, 
chef du commissariat de police, DJPS, Michel Pinget, en charge des postes 
de gendarmerie, DJPS, le 20 mars 2003 

M. Coquoz évoque en premier lieu la question des conditions de détention 
dans les postes de police et la conformité de leurs infrastructures aux normes 
en vigueur. Il constate que la situation évolue favorablement sur un point, à 
savoir les violons de l’hôtel de police du boulevard Carl-Vogt. Il est en 
l’occurrence prévu de mieux occuper les espaces à disposition, en particulier 
grâce à la délocalisation d’une brigade, la réorganisation du garage et le 
déménagement de la brigade des mineurs à l’étage supérieur du bâtiment. Il 
convient cependant de préciser que la planification de ces travaux ne dépend 
pas de la police. Cela étant, l’idée consiste à terme, terme ne dépendant pas 
de la police, à pouvoir procéder à une extension et à une mise en conformité 
des lieux. Il n’est à relever aucun obstacle de la part de la police quant à cette 
perspective, mais une volonté d’entreprendre des travaux au sein de l’hôtel de 
police du boulevard Carl-Vogt, avec pour la première fois une planification 
élaborée, aujourd’hui en main de la police des constructions du DAEL. 

M. Guglielmetti précise que le projet consiste à utiliser une partie des 
garages du bâtiment et à aménager l’emplacement actuellement occupé par la 
brigade des mineurs, laquelle déménagera à l’étage supérieur. Il relève 
toutefois que la place manque à l’hôtel de police du boulevard Carl-Vogt. Il  
signale que la Passade a été passablement occupée, notamment par des gens 
du voyage, à la suite de la dernière visite de la Commission au boulevard 
Carl-Vogt. Les mineurs en question ont détérioré les lieux à tel point que 
deux salles ont dû être remises en état, notamment par le changement des 
faux plafonds et leur fixation à l’aide de coffrage, et par la fixation au sol des 
lits. 

Les commissaires dénoncent les conditions de travail de la brigade des 
mineurs et les locaux inappropriés aux conditions de détention. Ces 
remarques ont déjà été formulées l’année passée (cf. RD 462). 

La question de la formation du personnel chargé de garder des détenus 
dans les violons est abordée. M. Coquoz indique que tous les collaborateurs 
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de la gendarmerie et de la sûreté suivent des cours sur la fouille et 
l’interpellation. Ces cours sont dispensés de façon systématique au niveau de 
la formation de base, lors desquels sont mises en scène des conditions pour 
mettre le personnel en situation. Il s’agit là d’une instruction supplémentaire 
par le biais de la pratique. Il ajoute qu’une trentaine d’heures est ainsi 
consacrée à cette problématique. A la formation s’ajoutent les prescriptions 
légales, en particulier la loi sur la police. Le code de procédure pénale 
contient également des dispositions en matière de détention, notamment sur 
la durée des mandats ou sur l’inscription dans les registres d’écrou. Sous 
l’angle des droits du prévenu, une déclaration de ces droits est faite à chaque 
détenu, laquelle fait aussi l’objet d’une instruction au personnel. 

Le Président évoque la question du rôle de la Commission et de sa 
perception au sein de la police et souhaite que celle-ci soit, à terme, reçue 
normalement dans les postes de police, sans a priori négatif de la part du 
personnel. S’agissant des éléments négatifs que la Commission a pu constater 
lors de ses visites, M. Coquoz indique qu’il ne faut pas y voir une mauvaise 
volonté de la part de l’autorité mais qu’il faut cependant savoir qu’une 
personne qui se présente dans un poste de police n’a pas les mêmes droits que 
la Commission et qu’une telle présence nécessite des vérifications. Il relève 
un déficit de connaissance, dans certains postes, des visites inopinées de la 
Commission. 

Audition du Conseil de surveillance psychiatrique sur l’article 43 CPS, 
soit, Me Raymond Courvoisier, avocat et M. Sylvio Sartorio, psychiatre, le 
19 juin 2003 

Me Courvoisier informe la Commission que le Conseil de surveillance 
psychiatrique (ci-après CSP) a une double mission, d’une part un organe de 
contrôle et de surveillance des institutions psychiatriques qui contrôle à ce 
titre toutes les admissions et se prononce sur les demandes de sortie lorsque 
celles-ci sont refusées par les médecins et d’autre part une mission de 
surveillance des mesures ordonnées par le pouvoir judiciaire. Ainsi, les 
mesures de l’article 43 CPS sont toujours ordonnées par un juge, ce qui 
signifie que le CSP est totalement étranger à ces décisions prises par le 
pouvoir judiciaire. Cela étant, la surveillance du CSP lui est imposée par 
l’article 43 CPS et doit s’exercer une fois tous les six mois, de manière à 
évaluer l’exécution de la mesure. Celle-ci peut prendre trois formes, selon 
une construction sur trois étages. L’étage inférieur est le traitement 
ambulatoire, l’étage intermédiaire est l’hospitalisation et, si le prévenu 
présente un caractère dangereux pour la société, la mesure prononcée est 
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alors l’internement. Le détenu est alors totalement privé de liberté, de 
manière à ne pas mettre en danger la société. 

Il précise que la première mission du CSP est de surveiller l’exécution de 
ces mesures. Pour ce faire, le CSP convoque régulièrement, à échéance de six 
mois, les prévenus qui sont en liberté, mais qui doivent suivre un traitement 
ambulatoire. Le CSP suit également les prévenus placés à l’hôpital de Belle-
Idée et ceux qui sont internés, malheureusement, à Champ-Dollon. Il note au 
passage qu’aucun établissement spécialisé, attendu depuis près de cinquante 
ans, n’a vu le jour. Par conséquent, cette catégorie de délinquants fait l’objet 
d’une mesure d’internement dans un établissement de détention préventive, 
ce qui n’est pas du tout satisfaisant. Les uns, à savoir les juristes, et les autres, 
à savoir les médecins, se plaignent de cette situation et du fait que ce lieu 
n’est pas approprié pour appliquer des thérapies. Cela étant, au gré des 
entretiens périodiques et selon l’évolution des pathologies, plus précisément 
des guérisons, le CSP peut prononcer la mainlevée de la mesure à l’essai. Il a 
aussi la compétence de la lever définitivement, ce que le CSP fait rarement 
puisqu’il n’est pas possible de passer d’un régime d’internement à un régime 
de liberté. Dans la plupart des cas, lorsque le CSP considère que la mesure 
d’internement ne se justifie plus, que le critère de dangerosité a disparu, il 
ordonne une hospitalisation à l’essai, avec toujours la faculté de pouvoir 
ordonner une réintégration si la suspension de la mesure se révèle négative. 
Lorsque la mesure est définitivement levée, le CSP a la faculté de préaviser 
auprès de l’autorité judiciaire l’exécution de la peine, laquelle est 
généralement suspendue durant l’exécution de la mesure. 

Me Courvoisier signale que le CSP est actuellement chargé de 135 à 
150 cas à surveiller. A raison d’un examen tous les six mois, cela représente 
20 à 25 cas par mois, soit environ cinq cas à contrôler chaque semaine. 
Chaque cas commande l’étude du dossier, l’étude des documents médicaux et 
l’audition du prévenu, audition qui prend en moyenne trois quarts d’heure. 
Les tâches du CSP s’avèrent donc assez lourdes et sont allées constamment 
en augmentation au cours de ces dernières années. 

Me Courvoisier explique que le CSP est composé, en assemblée plénière, 
de 14 membres, soit 4 médecins psychiatres, 2 médecins internistes, 
3 juristes, 1 représentante du corps infirmier et 2 assistantes sociales. Il y a 
une assemblée plénière par mois, assemblée qui entérine, parfois discute, les 
décisions prises par les délégations. C’est au sein des délégations que 
l’essentiel du travail du Conseil de surveillance psychiatrique se fait. Chaque 
délégation est composée de 2 psychiatres et d’un juriste. Chaque malade, 
donc pas seulement les personnes faisant l’objet d’une mesure de l’article 43 
CPS, est ainsi visité par trois membres du CSP. En ce qui concerne les 
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articles 43 CPS, lorsque les cas s’avèrent simples, c’est en général une 
délégation de trois personnes qui les examine. Lorsque les cas sont un peu 
plus complexes, 4 psychiatres et un juriste sont réunis. 

S’agissant des critères permettant au CSP de maintenir une mesure 
prononcée sur la base de l’article 43 CPS ou de prononcer une mainlevée 
provisoire, Me Courvoisier indique que le critère s’avère essentiellement 
médical. Il s’agit de se demander si la pathologie présente toujours le risque 
que le détenu puisse commettre à nouveau un délit. C’est une appréciation 
délicate qu’il appartient aux médecins de prendre. Entre l’internement et 
l’hospitalisation, le critère essentiel est la dangerosité pour autrui. Lorsque le 
critère de dangerosité, en application du principe de proportionnalité, est 
établi, l’internement est maintenu. S’il est constaté qu’il s’est fortement 
amenuisé et que les risques sont devenus faibles, l’hospitalisation est alors 
ordonnée. Cela étant, les décisions ne sont pas prises uniquement sur la base 
de l’audition de ces personnes mais il y a toute une anamnèse et un dossier 
médical à l’appui.  

Information de M. Thierry Apothéloz, éducateur spécialisé, service de 
protection de la jeunesse, Office de la jeunesse, DIP, le 26 juin 2003 

M. Apothéloz présente à la Commission un certain nombre de remarques 
sur la problématique de la prise en charge ambulatoire des mineurs. 

Il explique que la loi sur l’Office de la jeunesse constitue la base légale de 
l’Office de la jeunesse et du service de protection de la jeunesse ; elle leur 
attribue un certain nombre de compétences en matière de prise en charge des 
mineurs de 0 à 18 ans. Il ajoute que le service de protection de la jeunesse 
n’assume pas, dans ce cadre-là, de mandats, au contraire du service du Tuteur 
général. Le service de protection de la jeunesse bénéficie par contre d’un 
droit de regard et d’information et applique les mesures pénales du Tribunal 
de la jeunesse. Ce service intervient sur mandat du Tribunal de la jeunesse, 
par le biais d’assistances éducatives, provisoires ou urgentes. L’assistance 
éducative provisoire est une mesure ordonnée par un juge du Tribunal de la 
jeunesse s’il estime que la situation personnelle d’un jeune mérite d’être 
suivie par un assistant social. 

Il précise que le Tribunal de la jeunesse, contrairement aux juridictions 
pour adultes, a un souci particulier vis-à-vis de la situation des mineurs. Les 
juges pour mineurs ont donc besoin d’avoir le regard d’un travailleur social 
sur les mineurs, d’où la notion d’assistance éducative provisoire. Le Tribunal 
demande un rapport dans les trois mois sur la prise en charge du mineur, ce 
qui lui permet ensuite de disposer d’éléments sur la situation personnelle du 
mineur, sa famille, son école, ses loisirs, et faire des propositions. L’assistant 
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social discute avec le mineur et ses parents et les éclaire sur l’issue du 
jugement. 

Il évoque ensuite l’assistance éducative provisoire urgente et note qu’il 
s’agit en l’occurrence toujours d’une assistance éducative instaurée par le 
Tribunal, qui demande à l’assistant social d’aller voir le jeune dans les 12 ou 
24 heures. Dans ces cas-là, le jeune se trouve souvent en détention et signale 
à ce sujet que l’assistant social peut ainsi être amené à rencontrer le jeune à 
Champ-Dollon. La situation est aujourd’hui telle à Genève que des mineurs 
sont placés à la Clairière et à Champ-Dollon. L’arrestation et l’emprisonne-
ment ne représentent pas des périodes faciles pour les mineurs. Les assistants 
sociaux ont accès aux mineurs par le biais du service des avocats et non par 
le service des visites « classiques ». L’assistant social dispose, comme outil 
principal, les entretiens avec le jeune, sa famille, son école, son patron. Si la 
famille du jeune oppose son refus, le travailleur social peut passer outre 
puisqu’il dispose d’un mandat pénal. 

Il complète en indiquant qu’à part l’assistance éducative provisoire, le 
tribunal peut instaurer une mesure d’assistance éducative. Au moment du 
jugement, le tribunal peut opter pour un suivi du jeune, effectué par le service 
de protection de la jeunesse, suivi qui est ponctué par le dépôt d’un rapport 
tous les six mois sur l’évolution du jeune. Autre mesure envisageable, le 
placement dans un foyer. Là-aussi, le tribunal peut demander un suivi de 
l’évolution du jeune. 

M. Apothéloz distribue en séance un document qui synthétise les parcours 
dits « police » et « justice » des mineurs délinquants (cf. annexes 3 et 4). Il 
précise que le juge dispose de trois possibilités au moment du jugement, à 
savoir renoncer à toutes peines et mesures, prononcer une peine allant de 
l’amende à une peine de prison (avec sursis ou ferme, qui peut aller jusqu’à 
une année) et également prononcer des mesures (assistance éducative, 
placement familial et le placement institutionnel). 

M. Apothéloz fait part à la Commission d’un certain nombre d’exemples 
concrets de cas de jeunes difficiles qu’il a pu rencontrer pendant son activité 
professionnelle et qui met en évidence la difficulté de certains adolescents à 
s’exprimer naturellement, utilisant alors l’infraction comme moyen 
d’expression. Il ajoute qu’il est primordial d’aider les jeunes à mettre des 
mots sur ce qu’ils vivent, afin d’éviter qu’ils commettent d’autres infractions. 
Ainsi, le travail des assistants sociaux, outre de remettre des rapports aux 
juges, est de permettre aux adolescents de s’exprimer et de leur éviter la 
récidive. Si un jeune comprend le sens de l’infraction qu’il a commise, cela 
permet d’éviter une récidive. Si la récidive apparaît fréquente, cela signifie 
que le sens de l’infraction n’a pas été compris, ni par le jeune, ni par ses 
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parents, ni par le travailleur social. Il s’agit donc de permettre aux jeunes de 
faire un minimum d’introspection pour comprendre le sens de l’infraction. 

Audition de M. Daniel Zappelli, Procureur général, le 18 septembre 
2003 

M. Zappelli fait part à la Commission d’un certain nombre de remarques 
et commentaires relatifs à la situation actuelle que connaissent la Pâquerette 
et Belle-Idée et plus généralement sur la problématique des personnes faisant 
l’objet d’une mesure de l’article 43 CPS. 

Article 43 CPS : M. Zappelli rappelle que l’article 43 CPS est une 
disposition assez vaste, puisqu’elle traite de mesures applicables aux 
délinquants anormaux et que dans la pratique, la condamnation est 
généralement suspendue en faveur d’une mesure. Il ajoute que l’article 43 
CPS prévoit trois types de mesures, l’internement, l’hospitalisation et le 
traitement ambulatoire et précise que l’internement est, à teneur de la 
jurisprudence du Tribunal fédéral, la mesure la plus restrictive. Toute 
personne qui n’est pas guérissable ou qui n’est pas guérissable pour un 
certain temps doit être internée. Dans la balance entre les intérêts privés de la 
personne et la sécurité de la société, le Tribunal fédéral penche en faveur de 
la sécurité de la société. S’agissant de l’hospitalisation, la personne concernée 
par la mesure est obligée de subir un traitement dans un établissement 
hospitalier. Il constate que la question de l’internement est réglée de façon 
relativement simple dans la loi du fait qu’il doit s’effectuer dans un 
établissement ad hoc, mais que le problème provient du fait qu’il n’existe 
aucun établissement ad hoc en Suisse depuis 1937. Les autorités judiciaires 
placent donc les personnes en milieu carcéral, où l’on peut pratiquer un 
certain nombre de traitements. Il note à ce propos qu’il existe à Genève un 
établissement, la Pâquerette, situé dans l’enceinte de la prison de Champ-
Dollon, qui est destiné, à teneur de la loi, à accueillir les articles 37 CPS, soit 
les condamnés en fin de peine, mais constate que, depuis un moment, un 
certain nombre de personnes au bénéfice d’une mesure de l’article 43 CPS, 
internées, les plus dangereux selon des psychiatres, se retrouvent à la 
Pâquerette. Cette situation n’est donc pas conforme à la loi. 

La Pâquerette : Il indique à la Commission qu’il a ordonné, suite à 
l’évasion cette année d’un dangereux détenu, la suspension de l’ensemble des 
conduites, étant précisé que pendant ces conduites chaque personne reçoit un 
téléphone portable et de l’argent remis par l’institution. Il a donc décidé, au 
nom du maintien de l’ordre public, que toute sortie de la Pâquerette se ferait 
dorénavant de manière sécurisée (accompagnement par du personnel 
policier), sans téléphone portable et sans argent. Il insiste sur la définition de 
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la conduite et indique qu’il s’agit de l’élargissement d’une personne détenue 
ou internée, de façon sécurisée, pour accomplir un acte à l’extérieur de 
l’établissement pour une durée limitée, par exemple pour des soins ou à 
l’occasion du décès d’un proche. Dans la conception de la Pâquerette, la 
conduite est tout élargissement propre à favoriser le retour de la personne 
dans le monde libre. Il ajoute qu’il y a là un conflit entre des impératifs 
juridiques, qui priment à son sens, et une conception psychiatrique. 

Belle-Idée : M. Zappelli relève un certain nombre d’évasions de 
personnes faisant l’objet d’une mesure de l’article 43 CPS, pendant une 
période rapprochée. Il indique qu’un tribunal, lorsqu’il prononce une mesure 
de l’article 43 CPS, opte pour l’internement ou l’hospitalisation. Ainsi, un 
certain nombre de personnes sont hospitalisées par décision de la Cour de 
justice, d’autres sont internées, mais peuvent voir la mesure d’internement 
levée à l’essai par le Conseil de surveillance psychiatrique. Ainsi, toutes les 
personnes condamnées selon l’article 43 CPS relèvent à la base d’une 
décision de justice, mais, dans le cas d’espèce, deux des personnes évadées 
ont vu la mesure d’internement levée à l’essai. Il constate que le Conseil de 
surveillance psychiatrique est compétent pour décider de toute sortie à 
l’extérieur des murs de l’établissement de Belle-Idée. A l’intérieur du 
domaine de Belle-Idée, ce sont les médecins qui sont compétents pour 
accorder une sortie interne. Le problème réside dans le fait qu’il n’y a pas de 
murs autour de l’établissement. 

Il conclut en indiquant qu’il conviendrait, pour mettre fin aux évasions, de 
placer les personnes faisant l’objet d’une mesure de l’article 43 CPS dans un 
endroit fermé. Il poursuit en spécifiant qu’il y aurait cependant un problème 
dans la mesure où ces personnes présentent des pathologies différentes, 
nécessitant des traitements différenciés. Il ne serait donc pas aisé de les 
regrouper tous dans un seul lieu. 

Audition de M. Pierre Heyer, directeur général de l’Office de la 
jeunesse, le 9 octobre 2003 

A la demande de la Commission sur la problématique de la prise en 
charge des enfants de détenus, M. Heyer indique que le personnel de l’Office 
pénitentiaire s’adresse aux personnes placées en détention afin de s’assurer 
que personne n’est à leur charge. S’il n’y a personne ou si le détenu concerné 
précise que son enfant est pris en charge par une tierce personne, 
l’établissement pénitentiaire considère qu’il n’y a pas lieu de poursuivre les 
investigations. 

M. Heyer précise que le service de protection de la jeunesse est en 
revanche informé si un problème est annoncé ou détecté. A ce moment-là, un 
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assistant social est désigné et prend immédiatement contact avec le mineur 
pour s’assurer de la situation. 

La Commission s’étonne du fait que les différentes instances concernées 
par cette problématique ne semblent pas être suffisamment coordonnées et 
regrette qu’un protocole d’actions commun, à mettre en œuvre par chaque 
institution dès le début de l’incarcération, ne soit pas effectif et 
systématiquement appliqué. M. Heyer informe la Commission qu’il lui 
transmettra les directives existantes en la matière, édictées tant par la police 
que par les HUG. 

Audition de Mme Micheline Spoerri, conseillère d’Etat, présidente du 
DJPS, le 9 octobre 2003 

Mme Spoerri présente synthétiquement les différents points de la 
planification pénitentiaire adoptée par le Conseil d’Etat (cf. annexe 6). 

Elle indique que le but de cette planification pénitentiaire est de mettre en 
perspective un certain nombre de problèmes auxquels il conviendra 
d’apporter des réponses et définir des priorités. Elle complète en considérant 
qu’il s’agira à terme de faire coïncider les priorités ainsi retenues, les 
formations des personnes chargées de faire fonctionner le système et le 
budget pour y parvenir. 

Elle précise que la priorité principale est la détention de personnes faisant 
l’objet d’une mesure de l’article 43 CPS. Le projet prévoit la réalisation d’un 
établissement de détention concordataire pour personnes condamnées selon 
l’article 43 CPS, conformément aux accords que Genève s’était engagé à 
respecter. 
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3. Visites 

Les visites sont résumées ci-dessous dans un ordre chronologique. 

Visite de la prison de Champ-Dollon (première visite annuelle), le 
16 janvier 2003 

La Commission est accueillie par MM. Laurent Beausoleil, directeur, Guy 
Savary, directeur adjoint et Michel Speck, gardien-chef. La Commission est 
accompagnée par M. André Dunant, expert. 

A. Présentation de l’établissement 

M. Beausoleil informe les commissaires que la prison compte à ce jour 
350 détenus, soit 304 hommes, 19 femmes et 27 mineurs. Il ajoute que 
l’établissement comprend quatre cellules de quatre places, soit 16 places au 
total pour les mineurs, ce qui est insuffisant compte tenu du nombre de 
jeunes. 

B. Visite des lieux 

La visite est conduite par M. Beausoleil.  

Incarcération des mineurs : Les mineurs incarcérés à Champ-Dollon, 
faute de place à la Clairière, sont installés au troisième étage, dans l’unité 3 
sud. M. Beausoleil souligne le problème de l’organisation des promenades 
des différentes catégories de détenus, de même que la difficile problématique 
de l’organisation des cellules au sein de la prison, notamment en ce qui 
concerne les cellules où sont placés les mineurs, qui jouxtent les cellules 
destinées aux détenus adultes en isolement volontaire. 

Cellules fortes : La cellule forte visitée comprend un lit en béton, des 
toilettes turques, une fenêtre grillagée et une lumière du jour de faible 
intensité, une sonnette et trois couvertures à disposition. 

Salle de contrôle synoptique : La salle de contrôle synoptique est 
desservie 24h/24h et est équipée de huit écrans de contrôle, dont sept en noir 
et blanc. Ce matériel date d’une trentaine d’années et mérite une mise en 
conformité rapide. La centrale téléphonique se situe également dans cette 
salle. 

C. Auditions de détenus 

Sur les douze détenus ayant demandé à être auditionnés, dix se sont 
présentés et ont été entendus par trois groupes de commissaires. 
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D. Discussion finale 

La discussion finale se déroule en présence de la direction de 
l’établissement et des représentants du DJPS. Le président résume les 
auditions en indiquant les points suivants : 

Courrier : Le Président indique que plusieurs détenus se sont plaints de 
retards au niveau de la transmission du courrier et s’enquiert d’éventuelles 
pertes. M. Beausoleil répond en expliquant que tout contact avec l’extérieur 
représente une procédure longue et difficile (tant pour les courriers, les 
téléphones que pour les visites). Il explique, concernant le courrier, que les 
lettres provenant de l’extérieur arrivent d’abord au greffe de la prison où elles 
sont marquées comme arrivées à la prison, puis envoyées, via les convoyeurs, 
au Palais de justice où l’instruction en prend connaissance et les renvoie à 
Champ-Dollon. S’agissant des délais, un courrier arrivant le matin revient en 
général le lendemain et pour les courriers sortants, le délai est de cinq jours. 
Pour les téléphones, la procédure est la même, mais il faut compter un délai 
de trois semaines. Concernant les pertes de courriers, M. Beausoleil précise 
que la prison doit gérer 700 plis par jour en moyenne et qu’à ce jour 
l’établissement n’a enregistré qu’une seule situation problématique depuis 
son arrivée, à savoir celle de l’un des détenus auditionnés. Cette situation 
s’avère cependant délicate dans la mesure où il est question d’un pli 
recommandé que n’a jamais reçu le détenu bénéficiaire ni le soit-disant 
argent qu’il contenait. Suite à ce problème, il a été demandé de faire une 
petite épicerie pour ce détenu. 

Courrier à la direction : Le Président s’enquiert du délai de réponse pour 
les courriers que les détenus adressent au directeur de l’établissement, ce à 
quoi il est répondu une semaine au plus tard. Le Président souhaite savoir si 
tous les courriers parvenant à la direction obtiennent une réponse. 
M. Beausoleil indique que tous les courriers reçus ne reçoivent pas 
systématiquement un accusé de réception. La Commission estime qu’une 
formule de réponse pourrait peut-être être trouvée, indiquant par exemple que 
le courrier adressé par le détenu à la direction lui est bien parvenu et qu’il 
sera tenu compte, dans la mesure du possible, du problème soulevé. 

Epicerie : Le Président rapporte l’étonnement des détenus quant à la 
fermeture de l’épicerie pendant les fêtes de fin d’année. M. Beausoleil 
explique qu’il s’agit de la seconde année de fermeture de l’épicerie à cette 
période de l’année. Lors des précédentes périodes de fêtes de fin d’année, le 
nombre de commandes s’était avéré très faible, étant précisé que le greffe 
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dispose, lors de ces périodes de fermeture de l’épicerie, de cigarettes. Les 
détenus sont par ailleurs informés de la fermeture de l’épicerie. 

Repas : Le Président explique que les détenus se plaignent de ce que les 
repas ne leur parviennent pas chauds dans les étages. M. Beausoleil indique 
que le problème provient du fait que les chariots ne sont pas chauffés. Il peut 
y avoir une demi-heure de battement entre le remplissage des chariots et la 
distribution effective des repas. 

Promenades : Le Président constate que les détenus, lorsqu’ils sont 
appelés pour un rendez-vous chez le médecin ou pour une visite, n’entendent 
parfois pas l’appel et ratent de ce fait le rendez-vous ou la visite. Il se 
demande en conséquence comment sont répercutés les appels, si le personnel 
dispose d’un mégaphone et si les appels sont répétés. M. Beausoleil précise 
que le personnel dispose effectivement d’un mégaphone et l’utilise. 

Numéro de matricule : Le Président évoque l’idée, proposée par un 
détenu, d’indiquer un numéro de matricule sur l’uniforme des gardiens, l’idée 
étant de faciliter les choses en cas de remarque ou de plainte à l’encontre 
d’un gardien. Il est répondu que la direction a parfaitement les moyens de 
savoir qui fait quoi et à quel moment au sein de la prison et que par 
conséquent cette mesure ne semble pas idoine. 

Offices religieux : Le Président constate que les détenus, s’ils souhaitent 
participer à l’office religieux du dimanche, doivent s’annoncer uniquement le 
samedi matin lors du petit-déjeuner. M. Beausoleil rappelle que les détenus 
savent que les inscriptions aux services religieux sont enregistrées le samedi 
matin et qu’ils ont donc tout loisir de s’inscrire, l’idée étant également de les 
responsabiliser. 

Pécule : Le Président relève une différence, au niveau du pécule, entre la 
cuisine et les autres ateliers. M. Speck indique que le pécule s’élève à 27,50 F 
par jour. M. Beausoleil ajoute qu’un détenu peut gagner plus qu’un autre 
suivant ses horaires, particulièrement les week-end. 

Téléphone : Le Président demande si un appareil téléphonique est à 
disposition des détenus. Il est répondu par l’affirmative mais spécifié que tout 
appel de détenu doit être effectué en présence d’un gardien, cette situation 
étant inhérente au régime carcéral de l’établissement. 
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Visite de la Maison la Clairière, le 23 janvier 2003 

La Commission est accueillie par MM. Jean-Michel Gottardi, directeur et 
Claude Magnin, directeur du service des établissements de détention. La 
Commission est accompagnée par M. André Dunant, expert. 

A. Présentation de l’établissement 

M. Gottardi rappelle aux commissaires que la détention des mineurs 
s’inscrit dans un cadre préventif et qu’il n’y a pas d’exécution de peines à la 
Clairière. A l’intérieur de cette détention préventive, il y a des mandats 
d’observation, par lesquels les juges vérifient la situation familiale, 
personnelle, professionnelle des jeunes. Il s’agit alors d’observer, de faire 
rapport et de formuler un projet pour ces jeunes. Un bilan psychologique est 
également établi par un médecin de l’IUML. 

B. Visite des lieux 

La visite est conduite par M. Gottardi. 

Zone administrative : La zone administrative de la Clairière est située au 
rez-de-chaussée de l’établissement et comprend le bureau de la directrice 
adjointe, le bureau de la coordinatrice, le bureau des éducateurs et deux 
parloirs. 

Zone accueil : A proximité de la zone administrative se trouve la zone 
accueil. Le jeune arrive dans le bureau d’accueil avec des menottes. Il est 
alors pris en charge par l’équipe éducative qui procède à un premier 
entretien. Le jeune prend une douche. Il est procédé à un inventaire de ses 
affaires personnelles. Le mineur est habillé par l’établissement sachant que 
les séjours varient de deux à trois jours à trois ou quatre mois. Les habits 
remis aux jeunes ne sont pas des uniformes. Ce système permet de simplifier 
la procédure d’entrée. Les jeunes peuvent conserver leur montre et leurs 
chaussures, qui sont contrôlées. Après l’entretien d’entrée, le jeune est placé 
en cellule. Lors de l’entretien d’entrée, l’équipe éducative s’enquiert de la 
situation familiale du jeune, détermine d’éventuelles ruptures, scolaires ou 
familiales. Il s’agit aussi de voir si le jeune a conscience ou non du délit qu’il 
a commis. Les règles de vie à la Clairière lui sont expliquées. Le jeune reçoit 
plusieurs documents, un document qu’il doit signer et rendre, un document 
qu’il conserve et qui concerne ses droits, ses devoirs et les sanctions prévues, 
le règlement général de l’institution. 

Zone ateliers : L’atelier-classe permet de vérifier le niveau des jeunes, de 
leur apporter un soutien scolaire, de les préparer à des examens, de les aider à 
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la recherche d’emploi ou à la préparation d’un curriculum vitae. Le 
programme informatique proposé va de l’alphabétisation au niveau du cycle 
d’orientation. Cet atelier dispose de six ordinateurs, mais quatre d’entre eux 
ont été cassés par les jeunes. 

Salle de musculation : Au sous-sol se trouve également une salle de 
musculation que peuvent utiliser tous les jeunes. Cette salle est aussi utilisée 
comme un lieu de défoulement. La salle de musculation dispose de deux 
vélos d’appartement, de deux espaliers, d’un sac de boxe, d’un trampoline et 
de deux appareils de musculation. La Commission relève que la température 
est anormalement basse dans l’ensemble du bâtiment et dans cette salle en 
particulier. 

Cuisine : Trois jeunes travaillent tous les jours dans la cuisine de la 
Clairière sous la conduite d’un cuisinier (exception faite du jeudi matin), et 
ont la possibilité de préparer un repas de leur choix à la fin de la semaine.  

Atelier bois : Cet atelier n’est pas en fonction pour le moment, pour des 
raisons de sécurité. A ce jour, pas moins de la moitié des jeunes de 
l’établissement, soit huit jeunes, pose des problèmes de comportement. 
L’atelier bois sera transformé en atelier d’entretien – réparation/peinture – et 
transféré dans l’autre bâtiment, dans un lieu aménagé différemment. 

1er étage : Chaque cellule est équipée d’un lit, d’un lavabo, de toilettes et 
d’une étagère. L’établissement comprend une salle polyvalente 
précédemment affectée comme local des veilleurs de nuit, qui dispose d’un 
tableau lumineux. C’est de là que le personnel peut commander les lumières, 
parler aux jeunes par le biais des interphones ou diffuser de la musique. Le 
tableau lumineux dispose aussi d’un système d’écoute, mais qui est rarement 
utilisé. 

C. Auditions de jeunes 

Aucun jeune n’a demandé à être auditionné. 

D. Discussion finale 

La discussion se déroule en présence de la direction de l’établissement et 
des représentants du DJPS. Les points abordés sont résumés ci-dessous, à 
savoir : 

Equipe éducative : Il est fait mention des difficultés de l’équipe éducative 
à gérer la situation actuelle que connaît l’établissement, notamment sur la 
question de l’autorité des éducateurs vis-à-vis des jeunes et du renfort 
éventuel à apporter à l’équipe éducative pour que celle-ci puisse mener à bien 
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sa tâche. Ce détachement de l’autorité de l’équipe éducatrice pose une 
question fondamentale, à savoir s’il est acceptable de séparer l’aspect 
éducatif de l’aspect autoritaire et sécuritaire ou s’il conviendrait, à terme, 
d’améliorer la formation des éducateurs de façon à faire face à la 
complexification croissante des situations vécues par les mineurs. En tout état 
de cause, il faudra que l’équipe éducative gagne en autorité. 

Cla+ : Les travaux d’agrandissement de la Clairière (projet cla+) 
prévoient la création d’un module supplémentaire de cinq cellules, 
respectivement huit cellules ainsi que quatre cellules de réflexion, dont une 
spécialement aménagée pour les handicapés. Le personnel disposera d’un 
outil adapté aux besoins. De nouvelles solutions seront testées à la Clairière, 
concernant les portes et les fenêtres notamment, avant d’être appliquées à 
l’extension. Ces transformations nécessiteront des changements dans le 
bâtiment de la Clairière, lequel sera dévolu à l’avenir aux observations. La 
cuisine sera agrandie et sécurisée. Une cuisine professionnelle sera 
aménagée. Quant à l’atelier bois, il deviendra un réfectoire. Ne seront 
conservés à la Clairière que l’atelier classe et la salle de sport. La buanderie 
sera transférée dans le nouveau bâtiment et agrandie. L’atelier bois transféré 
deviendra un atelier d’entretien. Une petite salle de classe sera aménagée 
dans le nouveau bâtiment, salle qui sera surtout dévolue au développement de 
l’orientation professionnelle. Les familles étant souvent absentes au niveau 
du suivi professionnel, la Clairière a développé un réseau avec des entreprises 
de la zone industrielle voisine. Ces travaux, prévus dès mars 2003, n’ont 
toujours pas débuté, ce que regrettent vivement la direction de 
l’établissement et la Commission. 

Educateur / surveillant : La situation actuelle que connaît l’établissement 
a contraint l’Office pénitentiaire, sur demande de l’équipe éducative, à 
renforcer temporairement l’équipe éducative en place par des gardiens en 
provenance de la prison de Champ-Dollon. Pour la direction de la Clairière, 
l’arrivée de ces surveillants apporte la sécurité nécessaire au personnel en 
place et permet de clarifier le travail de l’équipe éducative. Le principe veut 
que l’éducateur n’entre pas en conflit au point d’en arriver à devoir gérer des 
agressions physiques. Or, la situation actuelle s’avère très difficile tant les 
violences provoquées par les adolescents apparaissent fortes et croissantes. Il 
faut donc un personnel qualifié pour contraindre ces jeunes à une limite. Il ne 
s’agit pas de mettre en place un système répressif ou de remplacer l’équipe 
éducative par des gardiens. La problématique des gardiens à la Clairière 
soulève un débat au sein de la Commission. 
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Mandats d’observations : S’agissant de l’évolution des mandats 

d’observations, on constate qu’ils augmentent de plus en plus et que leur 
durée a passé de quatre à huit semaines, puis à trois mois, voire davantage. Il 
s’avère en conséquence plus difficile de trouver des places. Tous les foyers 
en milieu ouvert sont complets. Les périodes d’observation se prolongent car 
il n’y a pas de solution à la sortie. Les jugements en sont aussi retardés. La 
Clairière est passée, en terme statistique, de 17 jours de détention en 
moyenne en 2000 à 27 jours en 2002. Au niveau du nombre de mineurs 
accueillis, ils étaient 400 en 2000 et 230 en 2002. 

Violence : On note une explosion de violence depuis deux ans environ, 
soit depuis le mois d’août 2001, mais la situation s’avère vraiment difficile 
depuis six mois. Il apparaît donc important de restaurer l’autorité, étant 
précisé que la plupart de ces mineurs ont vécu, avant d’arriver à la Clairière, 
des situations difficiles. Lorsqu’un jeune se montre violent, il arrive que les 
autres suivent, formant une coalition contre l’autorité. La Commission 
constate d’une façon générale d’importants dégâts matériels dans de 
nombreux locaux. 

Visite de la Maison d’arrêt de Favra, le 13 février 2003 

La Commission est accueillie par MM. Claude Linker, directeur et Patrick 
Henzelin, directeur adjoint. La Commission est accompagnée par Me Doris 
Leuenberger, avocate et experte auprès de la Commission. 

A. Présentation de l’établissement 

M. Linker explique que la maison a été construite en 1977, en même 
temps que la prison de Champ-Dollon, et précise que la maison a été affectée, 
de 1977 à 1987, à l’exécution des mesures de l’article 100 bis CPS ; de 1987 
à 1995, à l’exécution de peines en vertu du Code pénal (peines inférieures à 
trois ans) et du Code pénal militaire. La mixité a été introduite au sein de 
l’établissement de 1995 à 1997. Un étage a également été consacré aux 
personnes faisant l’objet d’une mesure au sens de la LMC. Enfin, de 1997 à 
ce jour, la maison n’accueille que des détenus LMC. Il s’agit d’une détention 
en phase préparatoire en vue d’expulsion. 

Il indique que la capacité d’accueil est de 15 places, réparties sur 3 étages, 
soit 5 places par étage et que l’effectif du personnel compte 14 personnes, 
soit un directeur, son adjoint, 1 surveillant responsable de l’atelier, un 
surveillant responsable de l’intendance, 1 cuisinier, 8 surveillants et une 
assistante sociale en stage. 
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M. Linker indique que l’établissement sera certainement réaffecté au 
début de l’année 2004 pour l’exécution des peines jusqu’à 3 ans, les courtes 
peines en conversion d’amendes, selon le Code pénal suisse. S’agissant des 
personnes faisant l’objet de mesures de contrainte, la Fondation romande 
pour LMC est actuellement en train d’aménager un bâtiment appelé 
Frambois, à Vernier. En vue de cette réaffectation, la maison de Favra fait 
l’objet de quelques travaux, comme la mise en conformité des cachots, 
l’agrandissement de la buanderie et de la zone loisirs. 

B. Visite des lieux et discussion avec la direction 

La visite est conduite par Patrick Henzelin, directeur adjoint. 

Secrétariat : Au rez-de-chaussée se trouve le secrétariat, lieu qui permet 
d’avoir un point de vue intérieur et extérieur grâce à des caméras et sept 
écrans de surveillance. 

Construction : Le bâtiment, très bien chauffé, est construit sur trois 
étages, de même configuration. La circulation est libre de 8 h à 22 h dans 
toute la maison. Les détenus disposent de leur propre clé de chambre. Les 
chambres ne sont pas équipées en sanitaires, ces derniers se trouvant à 
l’étage. Chaque chambre est équipée d’un lit en bois/métal, d’une petite table, 
d’une chaise et d’une télévision. Un interphone, relié aux chambres, est 
installé à chaque étage. Il n’y a pas de caméras dans le cellulaire mais dans 
les couloirs. 

Local médical : Le local médical sert pour les consultations du médecin, 
du dentiste, du psychiatre ou du physiothérapeute, lesquels se déplacent sur 
demande. Le local est fermé à clé, notamment en raison des produits et des 
seringues qui s’y trouvent. Des préservatifs sont à disposition dans la 
pharmacie, sur demande, mais il n’y a, par contre, pas de distributeurs. 

Cachots : Au rez-de-chaussée se trouvent deux cachots. M. Henzelin 
précise que ces derniers sont très rarement utilisés, peut-être trois fois depuis 
1986. Ils sont dépourvus de lumière naturelle et de ventilation naturelle. 
Chaque cellule est équipée d’un lit en béton et de toilettes turques. La porte 
du cachot dispose d’un petit regard, qui ne laisse même pas passer un verre 
d’eau. Les cachots sont actuellement en cours de transformation. 

La Commission relève que ces cachots ne correspondent pas aux normes 
en vigueur que la Suisse s’est engagée à appliquer, ce qui les rend, en l’état, 
inutilisables. 
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Salle commune : Au même étage se situe une salle commune qui sert de 

réfectoire (les repas sont pris en commun ou en cellule de façon individuelle) 
et de salle de loisirs. On y trouve journaux, livres, un baby-foot, un 
ordinateur et une imprimante. 

Ateliers : A proximité du bâtiment principal de la maison de Favra se 
trouve un petit bâtiment moderne qui abrite les ateliers. M. Henzelin explique 
que personne n’y travaille actuellement en raison du manque d’effectifs. 

Sous-sol : Au sous-sol se trouve une salle de sport et loisirs, équipée d’un 
sac de boxe, d’appareils de musculation et d’haltères. Au deuxième sous-sol 
se trouve une autre salle de loisirs, équipée d’une table de billard, d’une table 
de ping-pong et d’un baby-foot. Cette salle, dépourvue de lumière naturelle, 
est accessible tous les jours, dès 15 heures. 

Alarme feu : La Commission s’étonne du système d’alarme incendie qui 
semble lacunaire du fait que lorsqu’un incendie est détecté par un gardien au 
sous-sol, celui-ci doit remonter au rez-de-chaussée pour donner l’alarme et 
quittancer. 

C. Auditions de détenus 

Aucun détenu n’a demandé à être auditionné par la Commission. 

Visite du centre de sociothérapie la Pâquerette, le 13 février 2003 

La Commission est accueillie par Mme Véronique Merlini, directrice du 
centre de sociothérapie de La Pâquerette. 

A. Présentation et fonctionnement de l’établissement 

Le centre de sociothérapie de La Pâquerette est situé au quatrième étage 
de la prison de Champ-Dollon. L’unité est séparée du reste de la prison par 
des portes en acier, que seul le personnel (gardiens et sociothérapeutes) peut 
ouvrir. A l’une des extrémités de la Pâquerette, derrière une porte métallique, 
se trouve le service médical, porte derrière laquelle se trouve également une 
cellule de réflexion de la Pâquerette (cellule classique où les résidants 
peuvent s’isoler). 

Elle ajoute que la Pâquerette est constituée d’un large couloir, avec des 
chambres et des bureaux de part et d’autre. Un lieu de réunions se trouve au 
milieu du couloir. Deux grands aquariums ornent le lieu de réunions. Les 
résidants se retrouvent régulièrement à cet endroit pour des discussions 
générales, dirigées par le coordinateur, avec les sociothérapeutes. Le rôle de 
coordinateur est tenu par un résidant. 
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Mme Merlini rappelle que la Pâquerette est un établissement d’exécution 
de peines appartenant à la division de médecine pénitentiaire et que 
l’institution est à la fois un établissement pénitentiaire et un établissement de 
soins sociothérapeutiques. Elle indique que La Pâquerette accueille onze 
résidants sur une base volontaire ; ces derniers ont dû, avant d’être placés 
dans cette institution, formuler au préalable par écrit leur intérêt pour le 
programme et précise qu’elle les rencontre alors dans leurs établissements 
respectifs au préalable. Une fois la décision prise, l’autorité de placement 
concernée est informée et le détenu est placé à la Pâquerette pour une durée 
de deux ans, durée pouvant être modulée en fonction de la situation pénale du 
détenu. 

Elle indique que le programme repose sur le principe de la communauté 
sociothérapeutique, avec des groupes de discussion (essentiellement sur la vie 
du centre et sur diverses considérations) favorisant la communication et 
l’échange. L’assemblée se réunit trois fois par semaine lors desquelles il est 
procédé à des délibérations et à des votes de la part des résidants, notamment 
par rapport aux postes à responsabilité ou l’achat de matériel pour l’atelier 
cuisine. 

B. Visite des lieux 

La visite est conduite par Mme Véronique Merlini et le coordinateur. 

Boulangerie : Ce laboratoire a été mis en place grâce à la volonté des 
résidants et sert à la production et à la formation dans le domaine de la 
boulangerie-pâtisserie. Un maître de formation vient une fois par semaine de 
l’extérieur. La boulangerie n’offre pas de poste à responsabilité, mais 
uniquement un poste de formation. 

Buanderie : La buanderie offre un poste à responsabilité et chaque 
résidant lave son propre linge. Une douche est attenante au local de la 
buanderie. Des seaux posés sur le sol permettent de récolter les gouttes d’eau 
qui suintent du plafond, lequel laisse apparaître des fissures et des fils 
électriques en pendent. 

Atelier-bois : La production de cet atelier est vendue sur un marché. 
L’argent de la vente de cette production se répartit à raison de 30% au 
fabricant/résidant et de 70% à la caisse commune de la Pâquerette. Cette 
caisse permet d’acheter du matériel, des vidéos pour le week-end, des jeux ou 
encore des denrées pour des repas préparés dans des occasions spéciales.  
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Cellule : La cellule visitée comprend deux ordinateurs, un graveur de CD, 

une télévision, un lit, des toilettes, un lavabo et des espaces de rangements. 
La douche se trouve à l’étage. 

Couloir : Le couloir est exigu, mais est néanmoins aménagé avec des 
canapés et sert de lieu de détente aux résidants. 

Salle de cours / assemblée : Cette salle est destinée aux personnes en 
formation, dont l’OOFP et diverses écoles privées sont parties prenantes. La 
salle sert également de lieu de visites, par exemple pour les aumôniers. Enfin, 
cette salle est un lieu de réunions pour de petits groupes de discussion. Il est à 
noter que les résidants sont toujours accompagnés de sociothérapeutes et de 
gardiens et qu’il n’y a pas d’entretiens individuels entre sociothérapeutes et 
résidants. 

Cuisine / réfectoire : Le cuisinier descend tous les matins prendre les 
repas bruts à la cuisine de Champ-Dollon et gère son stock de façon 
autonome. A midi, les résidants ne mangent pas forcément tous ensemble, ce 
qui n’est pas le cas le soir. Un sociothérapeute participe aux repas du soir. 

C. Auditions de résidants 

Aucun résidant n’a demandé à être auditionné individuellement par la 
Commission. Toutefois, les commissaires participent à une séance commune 
avec l’ensemble des résidants et sociothérapeutes et répondent à un certain 
nombre de questions et d’interrogations quant au fonctionnement de 
l’établissement et des conditions de détention. 

Visite des Etablissements de la Plaine de l’Orbe (EPO) - VD, le 10 avril 
2003 

La Commission est accueillie par Mme Catherine Martin, directrice, 
M. Alfredo Galizia, directeur adjoint et M. Jean-François Madorin, directeur 
adjoint. 

A. Présentation de l’établissement 

Selon les vœux de la Commission de visiter la Colonie et l’unité 
psychiatrique, Mme Martin précise que la Colonie est composée d’un bâtiment 
disposant de cellules, d’ateliers et de groupes de travail et que l’unité 
psychiatrique est gérée par le service de médecine pénitentiaire. 

Mme Martin informe les commissaires que la direction a décidé d’adopter 
une attitude plus répressive vis-à-vis du trafic de stupéfiants au sein des EPO, 
le but étant d’éradiquer autant que faire se peut le trafic intra-muros. Elle 
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évoque ensuite le problème récurant, mais s’accroissant, de la liste d’attente, 
ayant pour corollaire l’impossibilité actuelle d’accueillir de nouveaux 
arrivants. Mme Martin signale que 25 personnes, faisant l’objet d’une mesure 
de l’article 43 CPS, sont actuellement en détention aux EPO, mais pas 
nécessairement placées dans l’unité psychiatrique, par ailleurs insuffisante en 
places disponibles (14). 

B. Visite des lieux 

La visite de l’unité psychiatrique est conduite par M. Marc Maillard, 
infirmier et celle de la Colonie par M. Niederhauser, surveillant-chef. 

Unité psychiatrique: Cette unité accueille les détenus connaissant des 
problèmes psychiatriques qu’il convient de traiter, afin qu’ils puissent 
réintégrer ensuite la prison. L’unité psychiatrique dispose de cellules pour 
treize détenus et d’un atelier d’occupation, permettant d’évaluer les capacités 
manuelles et mentales des détenus. Chaque cellule est individuelle et 
comprend un lit, une armoire à rayonnages, un lavabo, des toilettes, une 
télévision, un interphone et un bouton d’alarme pour les surveillants. L’unité 
comprend également deux cellules triples qui sont peu utilisées en raison du 
manque de personnel, mais pouvant s’avérer utile pour des détenus 
présentant des tendances suicidaires ou des toxicomanes. 

Les détenus ont la possibilité de fumer dans le couloir, dans la cuisine de 
l’unité et en cellule. Les repas sont pris en cellule, sauf le mardi midi, où les 
repas sont pris en commun. Les cellules ne sont pas ouvertes tant que ne sont 
pas présents un infirmier et un surveillant. Elles sont ouvertes de 7 h à 17 h, 
mais fermées à l’heure des repas. Les repas chauds sont amenés par chariot 
dans l’unité. Les détenus ont le contrôle de la lumière de leur cellule. 

La Colonie : La Colonie est un régime plus ouvert que le régime du 
secteur cellulaire. Les détenus ont l’opportunité de travailler sur le domaine 
agricole, soit de s’occuper des animaux et d’entretenir les arbres. La prise en 
charge des détenus est essentiellement basée sur la relation de confiance entre 
détenus et gardiens. Les détenus sont autonomes pendant la journée, ce qui a 
pour désavantage de développer une culture carcérale, avec ses clans et ses 
les caïds. Les cellules sont ouvertes jusqu’à 22 h. 

La section ouverte compte 14 places et le régime de responsabilité 
102 places. La journée commence à 6 h 30 avec l’ouverture des portes. 
Chaque porte est munie de deux serrures, dont une est propriété des détenus. 
Une fois les portes de cellules ouvertes, les détenus sont autonomes et gèrent 
leur temps et accomplissent les missions qui leur sont assignées. Un contrôle 
de présence est effectué le matin, un deuxième au retour du travail et un 
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troisième le soir. Les détenus sont placés dans les ateliers ou sur le domaine 
agricole. 

C. Auditions de détenus 

Trois détenus ont demandé à être auditionnés et ont été entendus par trois 
groupes de commissaires. 

D. Discussion finale 

La discussion finale se déroule en présence de la direction des EPO et du 
directeur de l’Office pénitentiaire. Le président résume les auditions en 
indiquant les points suivants : 

Visites : Le Président relève une différence entre les visites octroyées aux 
détenus de l’unité psychiatrique (deux ou trois par mois) et les visites 
accordées aux autres détenus (quatre par mois). M. Madorin indique que cette 
situation s’explique par l’effectif actuel de la division psychiatrique. Il 
rappelle par ailleurs que les EPO ne disposent que d’un local de visites. 
Régime alimentaire : Le Président informe la direction que la plupart des 
détenus se déclarent satisfaits de la nourriture, mais que certains se 
demandent si un passage en prison ne pourrait pas aussi être l’occasion 
d’amorcer une réflexion sur la nourriture et plus particulièrement sur la 
diététique. Mme Martin précise que les menus sont servis en self-service, que 
leur composition est assurée par le chef de cuisine et que les menus sont 
soumis deux fois par année à une diététicienne du CHUV. 

SAPEM : Le Président relève des disparités cantonales au niveau de 
l’application des peines, qui amènent à des situations où certains détenus 
partent plus rapidement en conditionnelle ou en semi-liberté que d’autres. 
Dans le cas de l’un des détenus auditionnés, celui-ci souhaite se rendre à la 
Colonie avant la date confirmée du placement de façon à pouvoir entamer 
une formation élémentaire de mécanique. Mme Martin explique que le 
placement à la Colonie relève généralement de la responsabilité de la 
direction des EPO, mais qu’il vrai qu’il y a effectivement une différence 
entre les cantons, liée à la limite des 7/12e de la peine pour certains au lieu de 
la mi-peine pour les autres. 

Visite de l’Etablissement d’exécution de peines (EEP) Bellevue à 
Gorgier - NE, le 8 mai 2003 

La Commission est accueillie par M. Martin Lachat, directeur de l’EEP 
Bellevue. 
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A. Présentation de l’établissement 

M. Lachat informe la Commission que la direction est composée de deux 
personnes, soit le directeur et le surveillant-chef. L’EEP comprend trois 
surveillants-chefs adjoints, dont une femme responsable des ateliers. Les 
deux autres surveillants-chefs adjoints sont respectivement responsables du 
greffe et du cellulaire. L’établissement dispose de 20 surveillants, de 
7 maîtres d’ateliers, d’un chef de cuisine, d’un cuisinier, d’une secrétaire et 
d’une infirmière à 50%. Le service social est assuré quant à lui par le service 
de probation. Il est composé de deux assistants sociaux, d’une formatrice, 
d’un psychologue et d’un animateur. Il convient également de mentionner la 
présence de deux aumôniers, soit un frère catholique et une pasteure. Un 
imam se rend également à l’EEP Bellevue chaque vendredi pour la prière à 
laquelle participent quatre à dix détenus. Il précise que l’effectif actuel du 
personnel est de 35,5. L’établissement dispose de 47 places et compte à ce 
jour 41 détenus. 

B. Visite des lieux 

Une délégation de la Commission n’a pu effectuer qu’une visite partielle, 
entre les auditions et la discussion finale avec la direction de l’établissement. 

C. Auditions de détenus 

Trois détenus ont demandé à être auditionnés et ont été entendus par trois 
groupes de commissaires. 

D. Discussion finale 

La discussion finale se déroule en présence de la direction de l’EEP et de 
la direction du service pénitentiaire neuchâtelois. Le président résume les 
auditions en indiquant les points suivants : 

Télévision : Le Président soulève le problème du choix des programmes 
de télévision. M. Lachat indique que le détenu paye 50 centimes par jour, 
25 centimes en cellule double et qu’un nouveau système de télévision sera 
prochainement installé à Bellevue, ce qui permettra à chaque détenu d’avoir 
accès à toutes les chaînes câblées, soit 40 ou 50 chaînes (actuellement 
12 chaînes). 

Paquets : Le Président s’enquiert des limites concernant les paquets 
adressés aux détenus. M. Lachat explique que les détenus peuvent recevoir 
douze paquets par année, la limite étant de 5 kilos par mois. 
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Visite inopinée du centre sociothérapeutique de la Pâquerette, le 16 mai 

2003 – 8 h 30 
Le groupe visiteur, composé de Mme Anita Cuénod, MM. Alain-

Dominique Mauris, Thierry Apothéloz, Renaud Gautier et Hugues Hiltpold, 
est accueilli par M. Franziskakis, directeur de l’Office pénitentiaire, et 
Mme Véronique Merlini, directrice du centre sociothérapeutique de la 
Pâquerette. 

A. Discussion relative à la situation actuelle de l’établissement 

M. Franziskakis rappelle en préambule que, suite au non-retour d’un 
pensionnaire de la Pâquerette, le Procureur général a ordonné que les 
conduites se fassent désormais avec un accompagnement policier. Il ajoute 
que c’est ensuite la direction de Pâquerette qui a décidé d’arrêter toutes les 
conduites si elles ne pouvaient plus se faire avec les sociothérapeutes. 

Mme Merlini explique que la Pâquerette prévoit dans son programme des 
possibilités de conduites, c’est-à-dire des sorties accompagnées, effectuées 
dans un objectif de reconstruction progressive de la vie à l’extérieur. Les 
conduites sont ainsi conçues comme un outil thérapeutique. Elle précise que 
la Pâquerette a toujours mis sur pied des programmes de conduites et indique 
qu’une statistique établie à la fin de l’année 2002 montre que plus de 
5700 conduites ont été organisées par la Pâquerette et que, depuis l’ouverture 
du centre, il y a eu quatre non-retours. 

Elle indique que l’intégration au programme thérapeutique de la 
Pâquerette se déroule sur une période de quatre mois, après lesquels se pose 
la question des conduites. Une discussion s’engage à ce sujet avec la 
personne et la Pâquerette s’adresse alors à l’autorité de placement dont 
dépend l’intéressé. L’autorité soumet ensuite la proposition à une 
commission consultative qui donne un avis. Après l’accord de cette 
commission et de l’autorité de placement, la conduite est mise en place par 
étapes. La personne rejoint alors le groupe « conduite », fait des propositions 
et formule des demandes, dont l’opportunité est discutée. Une feuille de 
conduite est ensuite remplie, dont une copie est remise à la police, à l’autorité 
de placement, à l’accompagnant et à l’accompagné. 

B. Visite des lieux 

La visite est conduite par Mme Merlini. 

Les commissaires discutent de façon informelle avec les pensionnaires, 
dont un signale un problème pour les pensionnaires de grande taille, à propos 
des lits qui ne sont pas assez grands, selon lui, pour permettre à une personne 
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de plus de 1,80 m de dormir correctement sans qu’elle ne se cogne la tête à la 
table de chevet ou sans que ses pieds ne dépassent du lit. Il lui est répondu 
que ce problème existe aussi dans les autres cellules de Champ-Dollon. 

C. Auditions de détenus 

Un détenu a demandé à être auditionné et a été entendu par la délégation 
de commissaires. 

D. Discussion finale 

Conduites : Il a été fait mention de la suppression des conduites suite au 
non-retour d’un des pensionnaires et plus généralement de l’injustice, 
ressentie par l’ensemble des pensionnaires, de la décision de suppression des 
conduites, péjorant de fait le groupe de par le comportement irraisonné d’un 
individu. 

Programme : Mme Merlini indique que tout le programme de la Pâquerette 
serait remis en question en cas de suppression des conduites. Cela dit, elle ne 
pense pas qu’il y a un climat d’émeute à la Pâquerette, ce d’autant que le 
centre fonctionne sur la base du dialogue. 

Visite des Etablissements de Bellechasse - FR, le 22 mai 2003 

La Commission est accueillie par M. Henri Nuoffer, directeur des 
établissements de Bellechasse. 

A. Présentation de l’établissement 

M. Nuoffer informe la Commission que les établissements de Bellechasse 
concernent les détenus ne présentant pas une dangerosité particulière. Il 
relève, sur le plan suisse, une stabilité du nombre de condamnations et des 
sanctions prononcées et évoque la tendance à la diminution du nombre de 
détenus en détention préventive, respectivement du nombre de détenus 
suisses. Il évoque en revanche une augmentation du nombre de détenus 
étrangers en détention préventive et en exécution de peine. Il relève par 
ailleurs des tensions et de l’agressivité parmi les détenus et indique que leur 
prise en charge s’améliore toutefois depuis quelques années. Des projets sont 
mis en place, notamment pour les délinquants sexuels et les détenus 
nécessitant un suivi psychologique. 

Il indique que le nouveau Code pénal pourrait entrer en vigueur en 2005 
ou en 2006, certains souhaitant même une entrée en vigueur par étapes. Ce 
code pénal, même s’il ne constitue pas une révolution, apporte des 
modifications importantes, notamment eu égard au fait qu’il tend à 
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l’harmonisation des sanctions au niveau européen et va entraîner des 
transferts de compétences entre les cantons et la Confédération, ainsi que vers 
les autorités judiciaires. Il complète en mentionnant que des réflexions sont 
en cours au niveau de la Confédération pour développer la formation distillée 
par le Centre suisse de formation, intéressant tant les milieux judiciaires que 
les services de probation. S’agissant des mineurs et des jeunes, un projet de 
concordat a été développé et est actuellement en phase de consultation. 

B. Visite des lieux 

La Commission n’a pas pu effectuer de visite de l’établissement, par 
manque de temps à disposition. 

C. Auditions de détenus 

Trois détenus ont demandé à être auditionnés et ont été entendus par trois 
groupes de commissaires. 

D. Discussion finale 

La discussion finale se déroule en présence de la direction des 
établissements de Bellechasse. Le président résume les auditions en indiquant 
les points suivants : 

Menottes : Le Président présente le cas de détenus menottés lors d’un 
trajet pour arriver à Bellechasse (étant entendu que ce problème ne concerne 
pas la direction de l’établissement). M. Nuoffer informe la Commission qu’il 
n’appartient pas au directeur des établissements de Bellechasse de se 
prononcer à ce sujet, s’agissant d’une problématique concernant la 
conférence des commandants de police. 

Grippe : Le Président évoque les cas de grippes détectés mais qui ne sont 
pas soignés de manière identique pour tout un chacun. M. Nuoffer indique 
qu’une infirmière diplômée est apte à faire un premier diagnostic et à donner 
une première médication. Si d’aventure un détenu souhaite accéder à un 
médecin, il a la possibilité de le faire. Il spécifie qu’aucune médication n’est 
refusée et que toutes les demandes sont transmises et conclut en rappelant 
que l’infirmière et la pharmacie sont accessibles le matin, avant le départ au 
travail, à midi, et le soir au retour du travail. 

Nourriture : Le Président rapporte la question de la quantité de nourriture 
servie, jugée par certains détenus comme trop faible. M. Nuoffer explique 
que les détenus ont la possibilité de se resservir et ajoute que, dans le 
bâtiment cellulaire, qui compte 98 détenus pour 102 places, les plateaux sont 
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préparés en cuisine. De plus, les détenus peuvent opter pour des portions 
ordinaires ou pour de grandes portions. 

Visite de la prison des Iles, de la Colonie pénitentiaire de Crêtelongue et 
de la Maison d’éducation au travail de Pramont - VS, le 5 juin 2003 

La Commission est accueillie par M. Christian Varone, directeur des 
établissements de détention valaisans. 

A. Présentation des établissements de détention valaisans 

M. Varone informe la Commission que le canton du Valais compte cinq 
établissements de détention, à savoir trois prisons préventives (prison des 
Iles, prison de Martigny et prison de Brigue) une colonie pénitentiaire 
(Crêtelongue) et une maison d’éducation au travail (Pramont). Le service 
pénitentiaire compte 100 collaborateurs pour 300 détenus. 

M. Varone distingue trois types de prison en Valais, à savoir d’une part 
les prisons préventives où les personnes placées en détention préventive, 
présumées innocentes, dépendent d’un juge d’instruction pénale. Il 
mentionne ensuite la Colonie pénitentiaire de Crêtelongue, qui selon le 
concordat, accueille des condamnés primaires et non dangereux. Enfin, la 
Maison d’éducation au travail de Pramont, qui accueille des jeunes de 17 à 
25 ans. Un projet a été mis en place en collaboration avec l’Office fédéral de 
la justice pour accueillir des jeunes de 15 à 17 ans. 

M. Varone décrit la prison des Iles et informe la Commission que celle-ci 
a remplacé, en 1998, l’antique prison de Valère. Cet établissement dispose 
d’une administration, d’un secteur de semi-détention/semi-liberté, d’ateliers 
(imprimerie, buanderie, cuisine), d’un secteur de détention préventive, d’une 
salle de sport et d’un terrain de sport. Sa capacité d’accueil est de 127 places, 
dont 86 en détention préventive, soit 74 cellules. Le secteur semi-
liberté/semi-détention compte 35 places, soit 33 cellules. Il y a en outre six 
cellules de réflexion/isolement. Il indique que cette prison compte 30 postes 
de travail, soit une proportion d’un gardien pour quatre détenus. En 
comparaison, la prison de Champ-Dollon compte 235 collaborateurs. Le 
rapport gardiens/détenus est de 1,22. La moyenne suisse est d’un gardien 
pour deux prévenus. 

M. Varone présente la prison de Martigny, qui compte 50 places et 
10 postes de travail. Le rapport personnel/détenus est de 5. A titre de 
comparaison, ce rapport est de 4,23 à Sion et de 6,5 à Brigue. La prison 
accueille des détenus en détention préventive, en semi-liberté ou en semi-
détention. Il décrit ensuite la prison de Brigue, qui comprend 4 postes de 
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travail et 26 places. Le rapport personnel/détenus est de 6,5 et l’effectif 
journalier moyen de 13. L’établissement accueille des détenus en détention 
préventive, en semi-détention et en semi-liberté. 

S’agissant de la Maison d’éducation au travail de Pramont, il précise 
qu’elle a été ouverte en 1978, qu’elle compte 39 places et que 35 jeunes y 
sont actuellement présents. L’établissement dispose d’ateliers. Il y a 
19,5 postes de travail. Le rapport personnel/détenus est de 2 et 
l’établissement ne compte aucun gardien. La tranche d’âge se situe entre 17 
et 25 ans. Quant à la Colonie pénitentiaire de Crêtelongue, il ajoute qu’il 
s’agit d’un établissement d’exécution de peine, ouvert en 1931, qui compte 
45 places, dont la seule personne condamnée en Valais, selon l’article 43 
CPS, et des ateliers. L’effectif du personnel est de 18. Le rapport 
personnel/détenus est de 3. A titre de comparaison, le rapport de Witzwil est 
de 1,69. L’établissement dispose d’une étable et développe la culture 
fruitière. 

B1. Visite des lieux – Prison des Iles 

La visite est conduite par M. Varone. 

Construction : La prison des Iles, qui est un établissement en béton, 
apparaît très lumineuse. Quelques touches de couleur aux encadrements des 
fenêtres atténuent le gris du béton.  

Cellules de réflexion : La prison compte six cellules de réflexion, 
disposant chacune d’un lit en béton, de toilettes et d’une douche. Il n’y a ni 
télévision, ni radio. Un bouton d’alarme relie la cellule à la centrale de la 
prison. Il y a également un interphone. Il n’y a pas d’écoute de la part du 
personnel, qui ne peut que répondre lorsqu’un détenu appelle. Les repas sont 
servis par un passe-plat au milieu de la porte. Il y a un accès à la lumière 
naturelle par une vitre fumée. Les détenus placés en cellule de réflexion 
bénéficient d’une heure de promenade quotidienne. 

Cuisine : Six à huit détenus y travaillent pour confectionner plusieurs 
menus. Les détenus doivent signaler à leur arrivée à la prison s’ils souhaitent 
un menu sans porc. Sur prescription médicale, des menus végétariens et 
végétaliens sont servis. La cuisine de la prison confectionne également les 
repas pour Pramont et pour Crêtelongue les week-ends et les jours fériés. La 
nourriture est servie sur assiette. 

Salle de sport : Cette salle permet d’accueillir onze détenus à la fois, un 
maître de sport et un maître d’atelier assurant l’encadrement des détenus. Une 
salle de musculation est attenante à la salle de sport. 
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Cellule : Chaque cellule est équipée d’un lit, d’un lavabo (eau froide), 
d’une étagère, de toilettes, d’un chauffe-eau, d’une radio et d’une télévision. 
Les douches sont communes. Une douche par jour est autorisée, plus en cas 
de problèmes d’hygiène. 

Service médical : Le service médical bénéficie de la collaboration de la 
société valaisanne de prophylaxie dentaire, qui consulte sur place et de 
médecins nommés par le Conseil d’Etat. Des psychiatres et des psychologues 
se déplacent à la prison selon les nécessités. 

Il est indiqué à la Commission qu’aucune distribution de préservatif ni 
seringue n’est prévue, étant entendu par la direction de l’établissement 
qu’aucun trafic de stupéfiant ne semble exister intra-muros. La Commission 
reste perplexe quant à cette analyse en comparaison avec d’autres 
établissements préventifs comme Champ-Dollon. 

Secteur administratif : Tous les collaborateurs de l’établissement 
disposent d’un code pour accéder à leurs clés privées et aux passes de la 
prison. La centrale de surveillance se trouve à l’entrée de la prison, où trois 
collaborateurs travaillent la journée, et deux la nuit. Les parloirs se trouvent 
également dans le secteur administratif, dont certains équipés d’une vitre de 
séparation. 

B2. Visite des lieux – Maison d’éducation au travail de Pramont 

La Commission visite rapidement l’établissement avant de procéder aux 
auditions prévues. 

C. Auditions de détenus 

Quatre détenus provenant de la Colonie pénitentiaire de Crêtelongue et 
deux jeunes en provenance de la Maison d’éducation au travail de Pramont 
ont demandé à être auditionnés et ont été entendus par trois groupes de 
commissaires. 

D. Discussion finale 

La discussion finale se déroule en présence de la direction des 
établissements pénitentiaires valaisans. Le président résume les auditions en 
indiquant les points suivants : 

Pécule : Le Président évoque le pécule touché par les détenus, en 
spécifiant que les gardiens semblent pouvoir intervenir au niveau de la 
distribution du pécule, ce qui implique une certaine notion d’arbitraire. 
M. Varone explique que le pécule est fixé par le gardien en charge de l’atelier 
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et qu’il n’est en effet pas possible de fixer un pécule commun. Si un détenu 
conteste le montant du pécule qui lui est versé, il peut alors s’adresser à 
M. Praplan, responsable de Crêtelongue, puis à M. Varone et en dernier 
recours au Conseil d’Etat. 

Congé : Le Président signale qu’un détenu a bénéficié d’un congé de 
45 heures, mais indique que M. Praplan ne lui aurait finalement accordé que 
39 heures. M. Varone constate que le détenu dont il est ici question souhaitait 
obtenir un congé, en y ajoutant un déplacement de six ou sept heures. Le 
temps de congé lui a été accordé, avec un temps de déplacement en fonction 
des horaires de train.  

Promenade : Le Président évoque la promenade de Pramont, qui aurait 
lieu sur un balcon de l’établissement. M. Varone rappelle que Pramont est 
une maison fermée d’éducation au travail pour jeunes et que le jeune qui est 
placé dans cet établissement arrive ainsi au bout de la chaîne du système 
carcéral. Tous les jeunes de l’établissement se trouvent en atelier, au sport ou 
dans le circuit éducatif. S’agissant de la promenade, les seuls qui se rendent 
sur le balcon sont les jeunes en détention préventive. Le projet Pramont 
comprend un programme de sport qui leur est destiné. 

Sanction disciplinaire : Le Président s’enquiert de la procédure de 
sanction disciplinaire. M. Varone explique que les sanctions sont prévues par 
le règlement de détention qui prévoit que la sanction soit communiquée par 
écrit, avec droit de recours et effet suspensif. Il précise qu’il est rare qu’un 
jeune soit placé immédiatement dans une telle cellule. En cas d’agression 
grave, le jeune est immédiatement placé et la décision lui est notifiée. 

Retour sur la visite inopinée de la prison de Champ-Dollon, le 13 juin 
2003 – 8 h 

Le groupe visiteur, composé de Mmes Esther Alder, Anita Cuénod et 
M. Alain-Dominique Mauris, a été accueilli par la direction de l’établis-
sement. 

Les commissaires y rencontrent un détenu qui avait souhaité être 
auditionné par la Commission. Celui-ci a indiqué avoir passé douze ans en 
prison et neuf ans à la Pâquerette. Il estime ne plus rien avoir à faire en prison 
et ne souhaite plus avoir à faire avec les autres détenus, se plaignant de sa 
situation, en relation avec l’article 43 CPS, et de son maintien en prison. 
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Retour sur la visite inopinée de la prison de Champ-Dollon, le 20 juin 
2003 – 8 h 

Le groupe visiteur, composé de Mmes Esther Alder, Anne-Marie von Arx-
Vernon et M. Thierry Apothéloz, a été accueilli par la direction de 
l’établissement. 

Les commissaires y rencontrent un détenu qui avait désiré être auditionné 
par la Commission. Celui-ci souhaite pouvoir bénéficier de son ordinateur 
portable personnel, ce à quoi la direction a répondu défavorablement. La 
délégation de la commission lui a expliqué qu’il ne pouvait être donné suite à 
sa demande. Il a également fait mention de son souhait de rencontrer un 
dentiste, ce qui sera bientôt effectué. M. Beausoleil a expliqué que le dentiste 
se déplaçait dans les cas d’urgence uniquement, ce qui n’était pas le cas de ce 
détenu. Ce détenu souhaite enfin rencontrer un psychiatre, ne faisant toutefois 
pas l’objet d’une mesure de l’article 43 CPS. Le personnel de la prison lui a 
répondu qu’il n’avait aucune raison de rencontrer un psychiatre sachant qu’il 
n’était pas soumis à l’article 43 CPS. 

Visite du Foyer d’éducation de Prêles – NE/BE, le 28 août 2003 

A. Présentation de l’établissement 

La Commission est accueillie par M. L. Polgar, directeur et M. Ruedi 
Zogg, directeur adjoint.  

M. Zogg explique que le Foyer d’éducation de Prêles, établissement 
d’exécution des mesures, dépend, pour des raisons historiques, de la direction 
de la police et des affaires militaires du canton de Berne. C’est le seul foyer 
suisse pour adolescents soumis à la direction d’une police cantonale. C’est en 
1893 que le canton de Berne a décidé de séparer, au niveau de la détention, 
les jeunes des adultes. Placés par la suite à Traxenwald, les jeunes ont été 
transférés à Prêles dès 1920.  

Le Domaine du Foyer de Prêles s’étend sur 190 hectares. La durée 
moyenne du séjour à Prêles est de deux ans. Le Foyer compte 65 places 
aujourd’hui, avec une liste d’attente d’une vingtaine de noms, alors qu’il 
disposait de 71 places voici 25 ans. La diminution du nombre de places 
disponibles s’explique par l’évolution des jeunes, toujours plus agressifs et 
difficiles, ce qui rend par ailleurs le travail des éducateurs toujours plus 
difficile. 

M. Zogg mentionne les bases légales du placement des jeunes à Prêles, à 
savoir les articles 91, chiffre 1 CPS, 91, chiffre 2 CPS, 84 et 85 CPS, la 
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privation de liberté à des fins d’assistance en vertu du Code civil et le 
placement provisoire en vertu du droit cantonal, soit : 

Art. 91 CPS 
Mesures éducatives 
1. Si l’adolescent a besoin de soins éducatifs particuliers, notamment s’il est très difficile, 
abandonné ou en sérieux danger, l’autorité de jugement ordonnera l’assistance éducative 
ou le placement familial ou dans une maison d’éducation. 
La détention pour quatorze jours au plus ou l’amende pourront être cumulées avec 
l’assistance éducative. 
En tout temps, l’adolescent pourra être astreint à des règles de conduite, notamment quant à 
la formation professionnelle, à la résidence, à l’abstention de boissons alcooliques et à la 
réparation du dommage dans un délai déterminé. 
L’assistance éducative vise à donner les soins, l’éducation, l’instruction et la formation 
professionnelle dont l’adolescent a besoin, de même qu’à veiller à la régularité de son 
travail et à l’emploi judicieux de ses loisirs et de son gain. 
2. Si l’adolescent est particulièrement perverti ou s’il a commis un crime ou un délit 
dénotant qu’il est extrêmement dangereux ou difficile, l’autorité de jugement ordonnera le 
placement en maison d’éducation pour deux ans au moins. 
Art. 84 CPS 
Mesures éducatives 
1 Si l’enfant a besoin de soins éducatifs particuliers, notamment s’il est très difficile, 
abandonné ou en sérieux danger, l’autorité de jugement ordonnera l’assistance éducative 
ou le placement familial ou dans une maison d’éducation. 
2 L’assistance éducative tend à donner les soins, l’éducation et l’instruction dont l’enfant a 
besoin. 

Art. 85 CPS 
Traitement spécial 
1 L’autorité de jugement ordonnera le traitement spécial que l’état de l’enfant exige, 
notamment en cas de maladie mentale, de faiblesse d’esprit, de cécité, de grave altération 
des facultés d’audition et d’élocution, d’épilepsie, de troubles ou de retard anormal dans le 
développement mental ou moral. 
2 Ce traitement peut être ordonné en tout temps, même avec les mesures prévues à 
l’article 84. 

M. Zogg rappelle à la Commission que le mandat de l’institution est 
l’exécution des mesures prononcées contre des adolescents en vertu du droit 
pénal, du droit civil et de mesures tutélaires. L’objectif du Foyer de Prêles est 
la rééducation, l’encadrement, la formation scolaire et professionnelle. Ce 
mandat et ces objectifs nécessitent un milieu pédagogique et thérapeutique 
spécifiques. L’idée consiste à stabiliser moralement l’adolescent et à accroître 
sa résistance face aux diverses tentations, à l’accoutumer à une vie régulière, 
à lui permettre d’accomplir une formation professionnelle, à l’habituer à 
subvenir à ses besoins et à assurer sa réinsertion dans la société. L’institution 
cherche à encourager, auprès de l’adolescent, la valorisation de soi, à 
accroître son sens des responsabilités, à l’aider à gérer ses relations et à 
résoudre ses conflits, à éveiller son intérêt pour le travail, la profession et les 
loisirs. 
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Il précise que l’établissement accueille des adolescents de sexe masculin, 
âgés de 15 à 22 ans, l’âge d’admission étant situé entre 15 et 18 ans. Les 
jeunes placés proviennent de toute la Suisse. Le Foyer compte 50% de jeunes 
provenant de Suisse alémanique et 50% de jeunes provenant de Suisse 
romande, se répartissant à raison de 50% de jeunes gens suisses et 50% de 
jeunes étrangers. La durée minimale du placement est d’une année. 

Le Foyer de Prêles comprend sept groupes d’habitation, soit 65 chambres 
individuelles, en l’occurrence trois groupes conventionnels comprenant 
14 chambres, un groupe d’habitation ouvert comprenant huit chambres, un 
groupe d’habitation en studios comprenant quatre chambres, un appartement 
pour jeunes de trois chambres plus des studios externes, une section fermée 
de huit chambres. Le secteur des loisirs propose différentes installations, à 
savoir une salle de gymnastique, une salle de fitness et de musculation, une 
piscine couverte, un terrain de football, un court de tennis et une vaste 
étendue de terrain. On y trouve également des ateliers de bricolage, des salles 
de jeux, de théâtre, de musique et d’école. Quant aux activités, les jeunes 
peuvent participer à divers cours, jeux et sports, à des journées d’aventure et 
des camps. Les jeunes peuvent également bénéficier de sorties accompagnées 
ou individuelles, de congés, de vacances. 

B. Visite des lieux 

La visite est conduite par M. Ruedi Zogg. 

Atelier de la section fermée : Cet atelier a pour but d’habituer les jeunes 
au travail et aux horaires. Il s’agit également, pour le personnel, de découvrir 
les capacités de chaque jeune et ses affinités pour le bois, le métal ou la 
cuisine. Le système progressif appliqué se décline en plusieurs phases. Lors 
de son admission, le jeune est placé dans le groupe conventionnel, puis il 
passe dans le groupe ouvert, à savoir le groupe studio. Il peut ensuite 
bénéficier d’un appartement ou d’un studio, et de congés. L’encadrement est 
alors minimal, alors que la responsabilité de soi et l’autonomie sont accrues 
pour le jeune. La sortie, le cas échéant, par le biais d’une libération 
conditionnelle, met fin au programme progressif. 

Chambres de la section fermée : La section fermée est constituée d’un 
long couloir et de huit chambres. Le couloir est aménagé avec des tables, 
chaises, étagères et fauteuils. Les murs sont décorés avec des personnages 
colorés inspirés de Keith Haring. Chaque chambre comprend une porte 
équipée de deux serrures. Le jeune a une clé pour l’une d’entre elles, le 
personnel pour le cylindre principal. Les chambres sont fermées à 22 h. La 
chambre est agencée en deux parties. Dans la première zone se trouvent un 
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lavabo, des toilettes et un petit coffre fort. Dans la deuxième partie de la 
pièce se trouvent un lit en bois, une étagère, un détecteur incendie caché au 
plafond et un interphone. 

Section disciplinaire : La section compte cinq cellules. La porte d’entrée 
de chaque cellule est double, soit une porte en fer et une grille. Ce système 
permet au personnel d’ouvrir la porte extérieure en fer sans craintes. Chaque 
cellule est équipée d’un lit et d’une étagère en béton, de toilettes et d’un 
lavabo en fer. La chambre est dépourvue d’aération naturelle directe. La 
fenêtre laisse par contre accès à la lumière naturelle directe. 

Ateliers extérieurs : Le bâtiment des ateliers est adjacent au bâtiment 
principal. Il comporte un atelier de peinture et une forge. L’atelier de 
peinture, spacieux et bien entretenu, est aménagé sur deux niveaux. 
L’outillage se trouve au rez-de-chaussée, alors qu’une mezzanine est située 
au-dessus et offre un lieu de classe. 

Groupe ouvert : Le groupe ouvert est situé dans un bâtiment en face de 
l’aile principale, il offre un concept pédagogique différent, en particulier plus 
de congés et d’argent pour les jeunes. Ceux-ci bénéficient de chambres 
individuelles et de petits studios. Chaque studio comprend une chambre 
spacieuse, équipée d’un mobilier en bois, lit, armoire, étagère, bureau, ainsi 
que d’un canapé en cuir et d’un lavabo. Les douches, communes, se trouvent 
à l’étage. 

C. Auditions de jeunes 

Trois jeunes ont demandé à être auditionnés et ont été entendus par trois 
groupes de commissaires. 

D. Discussion finale 

Formation : Le Président note que les jeunes sont globalement satisfaits 
d’effectuer une formation au Foyer. Il relève quelques remarques quant au 
ton employé par certains éducateurs, ce qui entretenait des difficultés 
relationnelles pour communiquer avec ces jeunes. 

Cellules fortes : Le Président signale que la propreté de certaines cellules 
fortes laisse à désirer. 

Visite de la prison de Champ-Dollon (seconde visite annuelle), les 4 et 
25 septembre 2003 

La Commission est accueillie par MM. Laurent Beausoleil, directeur, 
Michel Speck, gardien-chef, Philippe Schaller, gardien-chef adjoint, et Serge 
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Raval, gardien-chef adjoint. La Commission est accompagnée par Mme Joëlle 
Wintsch, médecin et experte de la Commission. 

A. Présentation de l’établissement 

M. Beausoleil indique que la prison compte 321 détenus, soit 79 dépen-
dant du Parquet, 174 de l’Instruction, 45 du SAPEM, 6 du Tribunal de la 
jeunesse, un de l’Office fédéral de la justice et six d’autres cantons. Il indique 
que la prison est calme et les cellules fortes sont vides. 

Il explique que la direction a repris, en vue de la présente discussion, les 
différents points discutés lors de la dernière visite de la Commission et a 
rédigé un rapport à son attention (cf. annexe 5). Les différents points de ce 
rapport sont passés en revue et une discussion générale s’en suit sur la 
Clairière, la mixité du personnel, les différents travaux, les prestations aux 
détenus, le personnel, les détenu(e)s et les événements spéciaux. 

B. Visite des lieux 

Une délégation de la Commission se rend à l’unité des femmes. 

Une délégation de la Commission se rend au service médical et est 
accueillie par les Dr Dominique Bertrand, médecin responsable de l’unité 
médicale, Gérard Niveau, médecin et de Mmes Sabrina Cavallero, infirmière 
coordinatrice et Françoise Pinault, infirmière responsable d’unité. 

Service médical : A l’extrémité du couloir du service médical se trouve la 
salle de conférence et une chambre de veille pour les infirmières. Le service 
compte par ailleurs cinq salles d’attente et quatre salles de consultation, 
bientôt une cinquième, des bureaux, un laboratoire, une salles des 
médicaments. La Commission constate que le laboratoire n’a fait l’objet 
d’aucuns travaux depuis sa dernière visite et relève que des fils électriques, 
au bout desquels se trouve une ampoule, pendent toujours du plafond. Des 
traces d’infiltration d’eau sont toujours visibles. 

Les commissaires parcourent le service médical et passent devant les 
différentes salles et bureaux. Ils constatent que la salle de consultation 
psychiatrique présente des traces d’infiltration d’eau au plafond et que la 
salle de physiothérapie, outre les traces d’infiltration d’eau, laisse apparaître 
des tâches vertes à l’angle du mur et de la fenêtre. A noter également une 
autre salle équipée d’un petit tuyau courant du plafond vers la fenêtre pour 
évacuer les eaux d’infiltration ! 
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C. Auditions de détenus 

Onze détenus ont demandé à être auditionnés le 4 septembre 2003 et ont 
été entendus par trois groupes de commissaires. Seize détenus ont demandé à 
être auditionnés le 25 septembre 2003 et ont été entendus par trois groupes de 
commissaires. 

D. Discussion finale 

La discussion finale se déroule en présence de la direction de 
l’établissement et des représentants du DJPS. Le président résume les 
auditions en indiquant les points suivants : 

Mineur sans encadrement : Le Président mentionne le cas d’un détenu qui 
dit être sans nouvelles de sa fille mineure depuis près de quinze jours. La 
Commission réagit fortement en découvrant ce cas de figure qui met en 
lumière une situation inacceptable d’un mineur semblant être laissé sans 
encadrement et demande à la direction de l’établissement et à la direction de 
l’Office pénitentiaire de parer à cette situation en s’assurant que les services 
compétents soient informés et que le père détenu soit rassuré au plus vite. 

Epicerie : Le Président mentionne un certain nombre de problèmes liés à 
des commandes d’épicerie. M. Beausoleil explique à la Commission le 
fonctionnement spécifique de l’épicerie et plus particulièrement sur les points 
posant problèmes (types de journaux, gâteaux, modification de commande, 
etc.). 

Changement de cellule : Le Président fait état de la volonté d’un détenu 
de changer de cellule, en l’occurrence dans une meilleure cellule que celle 
qu’il occupe actuellement, du fait que le détenu partageant sa cellule a un 
comportement suicidaire et estime toutefois que ce n’est pas à lui d’endosser 
la responsabilité de veiller sur lui, mais au service médical. M. Beausoleil 
répond en citant l’exemple d’un détenu arrivé à Champ-Dollon dans un état 
psychologique fragilisé et qui a été placé dans une cellule double, avec un 
jeune détenu de 25 ans. La présence de ce dernier a permis de soutenir le 
détenu psychologiquement fragilisé. 

Propreté : Le Président fait état de la propreté de la prison, critiquée par 
certains détenus. Il mentionne les salles d’attente qui sont sales, sentant la 
cigarette, ce qui indispose les personnes asthmatiques. Il donne l’exemple des 
matelas, dont les fourres ne sont changées qu’une fois par mois. 
M. Beausoleil signale que les matelas, ignifugés, ont été remplacés voici 
deux ans et que les housses sont à présent changées hebdomadairement, alors 
qu’elles ne l’étaient qu’à quinzaine par le passé. 
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Santé : Le Président rapporte les propos d’un détenu expliquant avoir été 
en contact avec le bacille de Koch et se demande s’il existe un dépistage 
systématique en la matière. M. Beausoleil mentionne deux épidémies de 
tuberculose en deux ans, ce qui a amené le service médical à procéder à 
50 dépistages. 

WC salle de sport : Le Président relève que les femmes qui font du sport à 
la salle de sport et qui souhaitent aller aux toilettes doivent remonter aux 
étages et ne peuvent plus reprendre par la suite le sport. M. Beausoleil n’est 
pas satisfait de cette situation qu’il considère comme inadmissible et ajoute 
qu’il est en attente d’une intervention de la part du DAEL. 

Promenade des détenus placés au secret : Le Président s’enquiert du lieu 
de promenade des détenus placés au secret. M. Beausoleil indique que la 
promenade se déroule sur le toit ou sur le terrain de football et qu’il existe 
aussi une petite promenade grillagée au bout du couloir du service médical. 

Pécule : Le Président observe que le pécule semble ne pas être versé au 
détenu qui est auditionné par la Commission. M. Raval indique que le détenu 
n’est pas payé lorsqu’il quitte son lieu de travail. La Commission est d’avis 
que cette situation pourrait être considérée comme une mesure 
discriminatoire pour certains détenus et que d’une façon générale tout détenu 
doit pouvoir être entendu par la Commission. 

Cours de français : Le Président relate la volonté de certain détenus 
d’avoir davantage de cours de français. M. Beausoleil rappelle que la prison 
dispose de 1,5 poste de formateur et d’un local de 15 m2 et que, s’agissant des 
méthodes, le service de bibliothèque de la prison dépend des bibliothèques 
municipales. 

Visite inopinée des violons du poste de police du Bourg-de-Four, le 
18 septembre 2003 – 24 h 05 

Le groupe visiteur, composé de MM. Alberto Velasco, Alain-Dominique 
Mauris et Alain Charbonnier, a été accueilli par le chef de poste. Les 
commissaires attendent plus demi heure avant de pouvoir procéder à la visite 
des lieux, la visite ne pouvant être effectuée qu’en présence de l’officier de 
permanence, alors occupé dans un autre poste de police. 

Les commissaires accèdent normalement aux deux violons. Ils constatent 
qu’aucune personne détenue n’occupe les violons. Ils relèvent cependant que 
les violons sont équipés sommairement, soit avec un sommier en béton, 
matelas mousse, une ventilation mécanique, aucune lumière naturelle, une 
lumière artificielle. Ils constatent une grosse tache de sang sur le mur latéral 
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et sur le guignard de la porte d’un violon, occupé la dernière fois, selon la 
main courante, le 16 septembre 2003 par une personne en état d’ébriété qui a 
demandé à voir le médecin (interpellé à 7 h 10 et ausculté par le médecin à 
9 h 30 puis relaxé à 11 h 30). 

Les commissaires visitent ensuite les deux cellules d’arrêt militaire, dont 
une est occupée par une personne depuis le lundi 22 septembre dernier. Ce 
dernier n’a pas souhaité être auditionné. 

Conclusion :  Bon accueil du chef de poste et des policiers présents, mais 
attente non justifiée entre l’arrivée des commissaires et l’arrivée de l’officier 
de permanence (règlement interne pas à jour et sans mention du rôle de la 
Commission). Cellules propres, exceptée celle présentant une tache de sang 
sur un des murs et des inscriptions sur les murs. Cellules non conformes dans 
leur conception. Main courante correctement tenue. 

Visite inopinée des violons du poste de police des Pâquis, le 
18 septembre 2003 – 24 h 

Le groupe visiteur, composé de Mme Esther Alder et de MM. Renaud 
Gautier et Hugues Hiltpold, a été accueilli par le chef de poste. Les 
commissaires attendent plus d'une demi-heure avant de pouvoir procéder à la 
visite des lieux, la visite ne pouvant être effectuée qu’en présence de 
l’officier de permanence, alors occupé dans un autre poste de police. 

Les commissaires accèdent normalement aux six violons et aux six salles 
d’auditions. Ils constatent qu’aucune personne détenue n’occupe les violons. 
Ils relèvent cependant que les violons sont équipés sommairement, soit avec 
un matelas mousse, un WC « à la turque » situé face à la porte munie de vitre 
sans teint et dont la chasse d’eau est actionnable depuis l’extérieur par le 
personnel policier, une ventilation mécanique au plafond, aucune lumière 
naturelle, une lumière artificielle indirecte (spot situé à l’extérieur de la 
cellule et orienté sur une fenêtre composée de plots de verre) et une sonnette 
d’appel. Ils notent que certaines cellules ne sont pas d’une propreté 
irréprochable et présentent une odeur persistante d’urine liée au fait que les 
personnes détenues ne peuvent pas actionner la chasse d’eau depuis 
l’intérieur. 

Les commissaires visitent ensuite la grande salle commune et contrôlent 
la main courante qui est dans l’ensemble correctement tenue (écriture au 
stylo à l’exception de quelques annotations sans importance, mention du nom 
et du matricule parfois manquante, mention du numéro des cellules parfois 
manquante, indication des heures d’arrivée et départ, mention des repas pris, 
etc.) et notent que les écrans de contrôle des caméras (censées balayer toute 
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les portes des violons) ne permettent pas de contrôler l’ensemble des portes 
des cellules mais au contraire les portes des salles d’auditions. 

Conclusion :  Bon accueil du chef de poste et des policiers présents, mais 
attente non justifiée entre l’arrivée des commissaires et l’arrivée de l’officier 
de permanence (règlement interne pas à jour et sans mention du rôle de la 
Commission). Cellules dans l’ensemble relativement propres, exceptées 
certaines présentant une odeur nauséabonde. Cellules non conformes dans 
leur conception, ne garantissant pas l’intimité des personnes détenues. Main 
courante améliorée, mais comportant encore des lacunes. 

Visite du Quartier carcéral psychiatrique (QCP), le 13 novembre 2003 

La Commission est accueillie par Mme Emmanuelle Gimenez, cheffe de 
clinique et M. Jean-Christophe Fayet, infirmier responsable d’unité. La 
Commission est accompagnée par Mme Joëlle Wintsch, médecin et experte de 
la Commission. 

A. Présentation de l’établissement 

M. Fayet indique à la Commission que le QCP compte sept places au total 
et que quatre patients sont actuellement présents. Il signale que l’effectif du 
personnel est de deux infirmiers le matin, deux infirmiers l’après-midi et 
deux infirmiers la nuit. 

Il informe la Commission que le QCP ne peut pas faire appel à la sécurité 
du domaine de Belle-Idée en cas de besoin, ce malgré de multiples demandes, 
ce qui pose de nombreux problèmes. 

B. Visite des lieux 

La visite est conduite par Mme Gimenez et M. Fayet. 

QCP : Le QCP se trouve au premier étage de l’un des pavillons du 
domaine de Belle-Idée. Le local des infirmiers et le local des gardiens se 
trouvent au centre du bâtiment. Au fond du couloir se trouve un espace de 
jour, destiné à différentes activités. Cette salle est équipée d’une table de 
ping-pong, d’un baby-foot, d’une petite bibliothèque et d’une télévision. Au 
niveau des activités, les patients peuvent participer à des activités sportives, 
des activités de cuisine, des activités plus dynamiques axées sur le corps, 
faire des jeux, participer à un groupe verbal, à un groupe consacré à la 
connaissance de la maladie. Le QCP ne dispose pas d’une salle de sport mais 
bénéficie par contre d’une deuxième salle polyvalente, où se trouve un piano. 
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Chambre : Il s’agit d’une chambre avec une petite salle de bain séparée de 

la chambre proprement dite. La salle de bain comprend un lavabo, des 
toilettes et une baignoire. La chambre elle-même contient un lit, une armoire 
et un tablard. La chambre est équipée d’une sonnette à l’intérieur. Lorsque le 
patient l’actionne, une lampe s’allume dans le couloir, au dessus de la porte 
de la chambre, et une sonnerie retentit. Au centre de la porte figure un regard 
vitré, qui permet au personnel de voir l’intérieur de la chambre, mais pas les 
toilettes. 

Promenade : La zone de promenade est située au rez-de-chaussée à 
l’arrière du pavillon. Elle est entourée de grillages et de barbelés. Un panier 
de basket et quelques chaises sont disponibles. Cet espace sert également de 
lieu d’entrée pour les patients. 

C. Auditions de détenus 

Aucun détenu n’a demandé à être auditionné. 

Visite du Quartier cellulaire de l’Hôpital (QCH), le 13 novembre 2003 

La Commission est accueillie par M. Aziz Saidali, médecin au QCH. La 
Commission est accompagnée par Mme Joëlle Wintsch, médecin et experte de 
la Commission. 

A. Présentation de l’établissement 

M. Saidali mentionne que le QCH comprend cinq chambres disponibles, 
chaque chambre disposant de deux places. Il ajoute que pour des raisons de 
sécurité ou d’isolement judiciaire, le patient reste seul et que l’hospitalisation 
dure généralement trois à cinq jours, mais au maximum une semaine. 

B. Visite des lieux 

La Commission renonce à la visite des lieux pour ne pas perturber 
l’organisation du QCH. 

C. Auditions de détenus 

Aucun détenu n’a demandé à être auditionné. 
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4. Voyage d’étude à Amsterdam 
La Commission à effectué un voyage d’étude à Amsterdam, du 27 au 

28 mars 2003, pour visiter un établissement spécialisé dans la problématique 
de l’encadrement et de la détention des mineurs. 

Participants 
Outre les membres de la Commission et le procès-verbaliste, ont pris part 

au déplacement à Amsterdam de la Commission :  
– M. André Reymond, représentant du bureau du Grand Conseil, 
– Mme Sahra Leyvraz-Currat, secrétaire adjointe au département de 

justice, police et sécurité (ci-après DJPS), 
– M. Constantin Franziskakis, directeur de l’Office pénitentiaire, DJPS, 
– M. Jean-Michel Gottardi, directeur de la Clairière, DJPS, 
– M. Jean-Nicolas Roten, juge au Tribunal de la jeunesse, 
– Mme Jacqueline Horneffer-Colquhoun, directrice du service de la 

protection de la jeunesse, DIP, 
– Mme Christiane Veya, juge au service de la protection de la jeunesse, 

DIP, 
– M. André Dunant, ancien juge des mineurs, expert auprès de la 

Commission. 

Présentation de l’établissement de « Glen Mills School » à Wezep – NL 
Mme de Jong, directrice adjointe, explique que la Glen Mills School, 

« l’école des gagnants » comme l’ont surnommée les étudiants eux-mêmes, a 
ouvert ses portes le 1er janvier 1999. Cette école est la version hollandaise de 
l’American Glen Mills School, en Pennsylvanie, et la première école de ce 
type ouverte sur le continent européen. 

Mme de Jong indique que la Glen Mills School est une école destinée aux 
jeunes délinquants âgés de 14 à 18 ans travaillant sur un concept unique, 
sorte de campus scolaire. Elle est destinée à accueillir des jeunes issus de 
gangs de rue, mais dans un milieu « ouvert », sans barreaux, ni serrures ou 
murs d’enceinte. Les jeunes suivent un programme consistant en une 
formation, du sport et des activités socioculturelles, afin de préparer leur 
retour dans la société. La plupart des garçons qui sont placés à la Glen Mills 
School ont déjà fait de la prison, une ou plusieurs fois. L’institution accueille 
175 jeunes. 
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Mme de Jong précise que le programme dure entre 18 et 24 mois. Son 

premier objectif est de modifier le comportement des garçons. Les garçons 
sont répartis en deux groupes et sont investis, au fur et à mesure de l’avancée 
du programme, de responsabilités de plus en plus importantes. Ce sont en 
particulier les jeunes eux-mêmes qui sont responsables de l’école. Une fois le 
programme achevé, la Glen Mills School suit le jeune après sa sortie et un 
collaborateur de l’institution rencontre par la suite le jeune chaque semaine 
pendant six mois, voire une année. 

Mme de Jong signale que la Glen Mills School se calque sur l’ancien 
environnement de vie que les jeunes ont connu, à savoir les gangs de rue. La 
plupart des bandes de jeunes ont une structure fortement hiérarchisée, avec 
un chef et des subalternes. La Glen Mills School reproduit ce schéma et 
utilise le comportement de groupe pour apprendre aux jeunes des normes et 
des valeurs positives. Un nouvel étudiant entre à la Glen Mills School avec le 
rang le plus faible du groupe et doit écouter les autres étudiants. En adoptant 
un comportement adapté et en travaillant avec application, il peut se hisser 
dans la hiérarchie. Le statut le plus élevé permet d’exécuter des tâches 
sociales et d’organisation. L’étudiant qui atteint ce stade bénéficie de 
privilèges, comme du temps libre ou de l’argent de poche. Il doit cependant 
aussi assumer des responsabilités, comme l’accompagnement des autres 
étudiants. Il doit être un modèle pour les autres étudiants. 

Mme de Jong explique que le succès de l’intégration future de ces jeunes 
dans la société dépend du revenu que les jeunes pourront tirer de leur passage 
à la Glen Mills School. C’est la raison pour laquelle l’intérêt essentiel de ce 
programme du point de vue des jeunes est de pouvoir suivre une formation et 
d’apprendre un métier, ce qu’offre l’institution. Chaque étudiant suit un 
programme adapté à son rythme et à son niveau. 

Mme de Jong remarque que la Glen Mills School a pour but de sortir de 
l’ennui et du désœuvrement les jeunes qui connaissent des problèmes. Ainsi, 
en parallèle à l’enseignement précité, le programme comprend aussi du sport, 
des conversations de groupe, des activités diverses et des tâches sociales. Les 
étudiants apprennent à utiliser leur temps utilement, même après avoir quitté 
l’école. 

Mme de Jong note que la Glen Mills School part d’une approche positive 
des jeunes connaissant des problèmes. En mettant en valeur les talents 
individuels de chaque jeune, ceux-ci sont stimulés dans leur apprentissage et 
leur développement. 

Mme de Jong constate que l’approche de la Glen Mills School est un 
succès, surtout par rapport aux jeunes qui purgent une peine de prison. Les 
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étudiants qui suivent la Glen Mills School sont motivés pour prendre un 
nouveau départ dans la vie, par le biais d’une formation ou d’un travail. 

Visite des lieux 

La Commission visite les lieux sous la conduite de Mme de Jong et des 
quatre jeunes présents lors de la présentation initiale. Il est précisé que la 
nuit, deux « Staff-members » sont présents dans chaque unité. Si un étudiant 
quitte l’école sans autorisation, c’est le plus souvent au cours de la nuit. La 
règle veut cependant que personne ne se promène la nuit entre 3 h et 6 h du 
matin sur le campus. 

Chambres : Les chambres sont spacieuses, destinées à six personnes. Il 
n’y a pas de porte aux chambres. Quant aux autres portes de l’institution, 
elles ne sont jamais fermées à clé. Chacun des étudiants dispose d’une 
armoire. Chaque étudiant est responsable de ses affaires, qu’il range dans son 
armoire. Les chaussures sont entreposées à l’extérieur de la chambre, dans le 
couloir. S’il y a de la poussière ou si le désordre règne dans la chambre, c’est 
le responsable du groupe qui est concerné et, le cas échéant, sanctionné. Les 
lumières sont éteintes à minuit. La musique n’est pas tolérée dans la chambre. 
La drogue n’est pas non plus autorisée et il n’y a aucune aide médicale pour 
le sevrage. 

Salle de loisirs : La salle de loisirs collectifs permet aux étudiants de voir 
la télévision, de jouer au billard, d’utiliser un ordinateur ou d’écouter de la 
musique. Le comportement de chaque étudiant est qualifié par les « Bulls » et 
les « Staff-members ». Les appréciations – positif, négatif, neutre – sont 
portées sur un tableau, ce qui permet à chacun de voir l’évolution. 

Sport : Un terrain de sport jouxte le campus. Les jeunes de la Glen Mills 
School participent à des tournois régionaux. 

Formation : Un projet de coopération entre la Glen Mills School et des 
PME a été mis sur pied. Les garçons qui font un écart ont l’occasion 
d’adapter leur comportement et de prendre un nouveau départ par le biais de 
l’école, suivie d’une formation et d’études supérieures ou d’un travail. Les 
organisations professionnelles de la région connaissent les employeurs et par 
ce biais, il est possible de transmettre les noms des étudiants de la Glen Mills 
School aux employeurs. PME-Nederland et la Glen Mills School ont mis au 
point un projet unique pour les jeunes afin de leur permettre de trouver un 
emploi dans une PME. Au cours des trois prochaines années, 125 jeunes 
auront ainsi l’opportunité de trouver un emploi dans une PME. 
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Logement : Afin de résoudre le problème du logement des jeunes qui 

commencent un nouveau travail, un coordinateur de logement est aussi 
désigné. Par le biais d’un réseau de propriétaires et d’administrateurs de biens 
immobiliers, des logements en zones urbanisées sont mis à disposition du 
projet. Des listes d’attente sont constituées. 

Remarques sur lieux visités 

M. Roten considère cette institution comme surprenante, notamment eu 
égard au fait que l’établissement peut être comparé à une académie militaire. 
Il se demande en définitive si une telle institution peut véritablement 
s’adapter aux problèmes rencontrés par les jeunes. Il a été surpris par la 
propreté de l’institution, par le comportement des jeunes rencontrés et par 
l’absence de difficultés relevée dans l’application du programme. M. Roten a 
été extrêmement gêné par l’aspect du développement personnel du mineur, 
qui reste constamment sous surveillance tant de ses pairs que du personnel, 
ce qu’il estime être une mise en danger de la sphère privée des jeunes. 
M. Roten ne pense pas que le transfert d’une telle institution à Genève soit 
imaginable. 

M. Dunant considère que l’institution visitée présente des aspects positifs 
intéressants. Il observe qu’il s’agit de la seule institution dans ce domaine qui 
ait émigré des Etats-Unis vers l’Europe. Il note que les mineurs placés à la 
Glen Mills School ont tous un passé difficile, qu’ils ont tous connus la prison 
avant d’arriver dans cette institution et qu’ils ont tous appartenu à des bandes 
organisées. Il constate qu’il s’agit d’un programme nouveau qui présente des 
caractéristiques propres, à savoir par exemple aucun barreau aux fenêtres, 
peu de fugues, un taux d’échec bas, de l’ordre de 25%, et une formation pour 
tous les jeunes qui sortent de l’école. M. Dunant estime que la Suisse pourrait 
s’inspirer de certaines caractéristiques de la Glen Mills School. 

Mme Horneffer-Colquhoun constate que tous les jeunes de la Glen Mills 
School sont déjà passés par un certain nombre de prises en charge avant 
d’arriver dans cette institution. Elle note que ces jeunes sont issus de bandes 
et se comportent au sein de l’école de façon aussi hiérarchisée que dans une 
bande. Elle relève le côté positif des explications données par les pairs aux 
autres jeunes. 

Mme Veya indique qu’elle aurait rejeté ce type d’institution auparavant 
mais plus aujourd’hui. Elle précise que la Glen Mills School ne correspond 
pas à ses convictions mais qu’au vu de la fonction qu’elle occupe, elle 
rencontre de plus en plus fréquemment des mineurs avec un passé chargé 
nécessitant un encadrement du type de celui proposé par cette école. 
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Un certain nombre de députés n’a pas apprécié le contenu et l’approche 
de la Glen Mills School et juge que le modèle visité a permis de se rendre 
compte que ce type d’établissement n’est pas souhaitable pour Genève du fait 
que la société genevoise n’est pas comparable ni au tissu social ni à l’échelle 
de la cité amstellodamienne. Il est précisé qu’un modèle ne pouvant 
s’appliquer qu’aux filles, selon les termes de la directrice, laisse certains 
commissaires songeurs quant à sa validité. Enfin, il est noté l’absence de 
barreaux aux fenêtres, de part le caractère « ouvert » de l’établissement, mais 
la présence d’une ligne blanche à ne pas franchir, ceinturant le pourtour de 
l’école, qui fait office de barrière psychologique auprès des jeunes détenus. 

D’autres députés estiment qu’une institution du type Glen Mills School, 
offrant un programme plus encadrant, présenterait peut-être une alternative à 
l’absence de solutions par rapport à certains jeunes. Toutefois, la question est 
de savoir si le phénomène des bandes organisées existe à Genève et, de fait, 
si le système de la Glen Mills School est exportable en Suisse. Les avis 
divergent à ce sujet. 

Quelques députés considèrent que le programme de la Glen Mills School, 
indépendamment de l’aspect philosophique du type de prise en charge des 
mineurs, reste inapplicable, et ne souhaite pas qu’il le soit, à Genève, en 
raison de la superficie réduite de son territoire privant l’institution d’un 
isolement géographique bénéfique. 

Certains commissaires ont été sensibles, lors de la visite, à quelques 
points positifs à retenir, plus particulièrement à la question du respect des 
individus entre eux et de la responsabilisation de l’adolescent lui-même et de 
l’adolescent vis-à-vis du groupe. 

La question de la formation en cours de programme du jeune a été 
longuement abordée, mais il subsiste des interrogations quant à l’insertion de 
ces mineurs dans la société à la sortie de la Glen Mills School, ces 
interrogations étant liées au manque de recul par rapport à l’application de ce 
programme. Toutefois la direction relève que les jeunes sortant avec un 
certificat sont rapidement engagés par des entreprises de la place. 

Quelques députés considèrent la Glen Mills School comme une 
expérience de type comportementaliste qu’il conviendrait d’expérimenter et 
de mettre en relation avec certains établissements concordataires romands. Ils 
notent que les conditions de détention des mineurs à la Glen Mills School 
paraissent meilleures en comparaison des conditions relevées dans certains 
établissements suisses de ce type. 
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5. Observations 

La Commission a entrepris un travail soutenu pendant cette année, 
ponctué par des activités supplémentaires liées à des événements 
extraordinaires, et a mené une réflexion approfondie sur la problématique 
spécifique choisie comme thème d’étude, en l’occurrence et en priorité celle 
de la détention et de l’encadrement des mineurs et celle des détenus 
condamnés selon l’article 43 CPS. 

La Commission a visité le plus grand nombre d’établissements de 
détention possible et effectué un grand nombre d’auditions, ce qui lui a 
permis d’avoir une vue d’ensemble la plus grande possible, du paysage 
carcéral concordataire. 

En outre, la Commission a effectué un voyage d’étude à Amsterdam et a 
visité un établissement de détention spécialisé pour mineurs. 

Ces nombreuses visites, auditions et études approfondies lui ont permis 
d’identifier un certain nombre d’observations générales aboutissant à 
certaines conclusions et recommandations. 

La Commission émet ci-dessous un certain nombre d’observations 
générales résultant d’une synthèse des visites et auditions effectuées. 

Observation sur la perception de la Commission par le bureau du 
Grand Conseil 

La Commission a relevé, pendant cette seconde année de législature, un 
certain nombre d’entraves de la part du bureau du Grand Conseil. La 
Commission ne peut que déplorer fermement cette limitation des droits et 
devoirs parlementaires, qui pourrait passer pour une forme de censure 
inacceptable au pire ou une limitation des droits démocratiques au mieux.  

La Commission s’élève contre cet état de fait injustifié eu égard au travail 
considérable fourni par tous les commissaires et d’une façon plus générale, 
dénonce fermement toute action pouvant l’empêcher d’accomplir sa mission 
en la privant de moyens. 

Observation sur l’état de connaissances des missions de la Commission 
par la police 

La Commission constate, d’après certains témoignages, que le personnel 
de la police la perçoit comme un organe de contrôle peu crédible. D’autres 
policiers ont compris l’opportunité des visites de la Commission qui, 
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indépendamment des contrôles des conditions de détention, prend en 
considération les conditions de travail du personnel. 

Il conviendrait, à terme, de réussir à mieux faire connaître la mission de la 
Commission, notamment en prévoyant d’inclure dans la formation une 
présentation de cette dernière. Ce type de présentation s’effectue déjà au sein 
des écoles de formation des gardiens de prison ; il devrait être étendu aux 
écoles de formation des inspecteurs et gendarmes. 

Observation sur le système des auditions 

La loi actuelle stipule que seules les personnes en faisant la demande 
peuvent être auditionnées par des commissaires visiteurs. 

Il apparaît opportun, selon avis de spécialistes figurant dans les comptes-
rendus d’auditions, d’étendre les prérogatives des commissaires en leur 
permettant d’effectuer des auditions de personnes privées de liberté selon leur 
choix, pour autant que le détenu donne son accord. Cette proposition 
permettrait au commissaire visiteur de mieux cerner la situation d’un 
établissement de détention en obtenant un plus large panel d’avis. 

La Commission procédera aux modifications législatives nécessaires 
allant dans ce sens. 

Observation sur la procédure des visites inopinées des postes de police 

La Commission a relevé un temps d’attente d’au moins une demi-heure 
entre le moment où la délégation de commissaires s’annonce au poste de 
police et celui où la visite peut effectivement commencer. L’attente est 
justifiée par la police par l’attente de l’officier de permanence avant de 
pouvoir procéder à la visite. 

La Commission note que ce type de procédure enlève le caractère inopiné 
de la visite, la demi-heure d’attente pouvant être utilisée pour remettre en 
ordre les violons et dénonce de fait le règlement interne des postes de police 
non mis à jour qui stipule que toute visite doit être effectuée en présence de 
l’officier de permanence. 

Observation sur l’état actuel du bâtiment de Champ-Dollon 

La Commission avait mentionné dans son rapport annuel de l’année 
passée (cf. RD 462) un certain nombre de lacunes en matière de locaux, 
notamment au service médical et à la Pâquerette, situés tous les deux au 
dernier étage de la prison de Champ-Dollon. Il était fait mention 



RD 509 66/185 

 
d’infiltrations d’eau en toiture et de température, en deçà en hiver et au-delà 
en été des normes en vigueur. 

La Commission relève les mêmes carences cette année et dénonce cet état 
de fait inacceptable. 

Observation sur la situation des travaux dans les établissements 
pénitentiaires et postes de police 

S’agissant de Champ-Dollon, la Commission relève avec satisfaction que 
les travaux de mise en conformité des installations de surveillance vidéo ont 
commencé, tout comme les travaux de réfection de la toiture du bâtiment 
carcéral. Elle note cependant qu’un certain nombre de travaux de 
maintenance sont encore en attente, comme par exemple la modification des 
locaux sanitaires de la zone sportive, la réfection des joints autour des 
fenêtres du service médical, etc. 

La Commission prend acte du fait que les travaux d’agrandissement de la 
Clairière (cla+) sont engagés et demande à ce que tout soit mis en œuvre afin 
que la fin des travaux annoncée par le président du DAEL pour mai 2004 soit 
respectée. 

La Commission regrette que les travaux relatifs aux postes de police, 
notamment en ce qui concerne les cellules, ne se soient pas effectués en 
concertation avec les commissaires visiteurs, ce qui aurait pu éviter, par 
exemple, la situation non conforme des cellules des violons du poste de 
police des Pâquis. 

Observation sur les locaux du Vieil Hôtel de Police (VHP) 

Les locaux du VHP, en ce qui concerne tant les locaux de travail de la 
police que les lieux de détention, ne sont conformes ni sur le plan sécuritaire 
ni en regard des dispositions en vigueur en matière de travail. 

Le bâtiment présente un certain nombre de lacunes de fonctionnement et 
de conception. Les conditions de travail dans lesquelles le personnel policier 
doit évoluer sont indignes de la fonction exercée. 

Les lieux de détention sont contraires aux conventions internationales 
dont la Suisse est signataire. 

La Commission ne peut que condamner cet état de fait inadmissible et 
indécent. 
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Observation sur la problématique de l’établissement de détention dévolu 
aux détenus condamnés selon l’article 43 CPS 

La Commission relève que, si le canton de Genève n’a pas respecté ses 
engagements pendant des années à propos du concordat romand relatif aux 
établissements pénitentiaires, elle se félicite de prendre acte de la 
présentation de la planification pénitentiaire dans laquelle est prévue en 
priorité la réalisation d’un établissement de ce type. 

Observation sur le lieu des auditions du conseil de surveillance 
psychiatrique (CSP) 

La Commission a pris note du fait que les auditions du CSP ne 
s’effectuaient pas systématiquement à la prison de Champ-Dollon mais dans 
des locaux situés en ville, ce qui a pour corollaire le déplacement menotté des 
personnes auditionnées et une attente parfois longue dans des conditions 
discutables. 

Observation sur la situation des éducateurs à la Clairière 

La Commission a constaté la situation présente de la Clairière qui voit la 
mise en place momentanée de renforts aux éducateurs, par la présence de 
gardiens de prison venus de Champ-Dollon. Cette situation met en exergue 
toute la problématique de l’encadrement éducatif des mineurs qu’il 
conviendrait à terme de clarifier afin de le rendre en adéquation avec la 
situation actuelle des mineurs. 
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6. Recommandations 

Au terme des activités de la Commission pendant cette seconde année de 
législature, celle-ci émet un certain nombre de recommandations dans des 
domaines qu’elle juge indispensables et qui résultent d’une concertation de 
l’ensemble des commissaires. 

Afin de mieux sérier les recommandations émises, ces dernières sont 
répertoriées avec indication de l’année. 

03-01 – Recommandations selon le rapport annuel RD 462 (2001-2002) 

Au vu des recommandations émises dans le précédent rapport, la 
Commission relève avec satisfaction que la plupart des recommandations ont 
été suivies mais remarque qu’un certain nombre de celles-ci sont restées sans 
suite, à savoir : 

02-2 Grands travaux, maintenance et adaptations de infrastructures : La 
Commission prend bonne note du début des travaux de l’agrandissement de 
la Clairière (cla+) et des travaux d’installations de sécurité mais regrette que 
les autres travaux d’entretien courant n’aient pas été totalement engagés. 

02-3 Service médical et pénitentiaire: La Commission relève que ni la 
problématique de l’opportunité d’un lieu d’injection ni la problématique des 
conditions de visites médicales en cellule forte n’ont été résolues. 

02-4 Champ-Dollon: La Commission constate que les cellules fortes de la 
prison ne disposent toujours pas de lumière naturelle. 

02-8 Cellules d’attente du Palais de justice: La Commission constate que 
les cellules d’attente ne sont toujours pas conformes aux normes en vigueur 
que la Suisse a signé. 

Le Commission recommande vivement au Conseil d’Etat le suivi des 
recommandations précitées. 

03-02 – Détention des personnes condamnées selon l’article 43 CPS 

Le Commission recommande vivement au Conseil d’Etat de prévoir le 
plus rapidement possible la réalisation d’un bâtiment carcéral spécialisé pour 
la détention de personnes condamnées selon l’article 43 CPS, conformément 
aux engagements que Genève se doit de tenir selon les accords 
concordataires romands en matière d’exécution de peine. 
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03-3 – Système éducatif à la Clairière  

La Commission recommande au Conseil d’Etat de clarifier la situation 
actuelle de l’encadrement éducatif des mineurs de la Clairière et de 
communiquer au Grand Conseil une synthèse de l’expérience extraordinaire 
qui a vu la mise en place de renforts aux éducateurs présents, par la présence 
de gardiens de Champ-Dollon, pendant une durée de six mois. 

Il est à noter qu’une partie de la Commission désapprouve la présence de 
gardiens dans un établissement de détention pour mineurs, étant entendu que 
l’encadrement des mineurs doit être entièrement dévolus aux éducateurs, 
alors que d’autres commissaires estiment que, en revanche, la présence 
provisoire de gardiens de prison permet de parer à une situation d’urgence 
que connaît actuellement l’institution qui ne peut plus garantir l’intégrité des 
éducateurs sur place. 

En tout état de cause et quels que soient les avis des uns et des autres, il 
n’en demeure pas moins que le cahier des charges de l’encadrement éducatif 
des mineurs doit être clarifié et le cas échéant modifié afin de le rendre en 
parfaite adéquation avec la situation actuelle des mineurs. 

La Commission est en attente du rapport d’audit promis par la cheffe du 
DJPS et souhaite qu’il soit porté à sa connaissance dans le premier semestre 
2004. 

03-4 – Présence des mineurs à Champ-Dollon 

La Commission regrette que des mineurs soient détenus à la prison de 
Champ-Dollon et recommande au Conseil d’Etat que l’ensemble des mineurs 
détenus le soient dans des institutions spécialisées. 

03-5 – Présentation de la Commission 

Afin de mieux se faire connaître, la Commission recommande au Conseil 
d’Etat de prévoir des présentations, destinés aux écoles de formation des 
gardiens de prison et aux écoles de formation des inspecteurs et gendarmes, 
avec pour objectif de présenter sa mission et les prérogatives des 
commissaires visiteurs. 

03-6 – Procédure des visites inopinées des postes de police 

La Commission recommande au Conseil d’Etat de modifier le règlement 
interne des postes de police de façon à ce que l’article 228A L B 101 soit 
respecté, à savoir que toute visite inopinée des violons puisse s’effectuer sous 
la conduite du chef de poste présent mais sans devoir attendre la venue de 
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l’officier de permanence. Il n’est pas acceptable que la Commission doive 
attendre plus d’une demi-heure avant de pouvoir pénétrer dans les locaux, ce 
qui enlève le caractère inopiné de la visite. 

03-7 – Bâtiment de Champ-Dollon 

La Commission recommande vivement au Conseil d’Etat de procéder au 
plus vite aux travaux d’entretien courant dans différents locaux présentant 
des lacunes, à savoir le service médical et la Pâquerette, situés tous les deux 
au dernier étage de la prison de Champ-Dollon, qui présentent des 
infiltrations d’eau en toiture et des température en deçà et au-delà des normes 
en vigueur. 

03-8 – Vieil Hôtel de Police (VHP) 

La Commission relève que l’ensemble du bâtiment est vétuste et 
totalement inapproprié tant pour les personnes interpellées que pour le 
personnel policier. 

La Commission recommande vivement et de toute urgence une adaptation 
des locaux de détention aux normes en vigueur en garantissant un traitement 
digne des personnes détenues, notamment en ce qui concerne les cellules. 
Elle souhaite que très rapidement les cellules de détention pour mineurs dites 
« La Passade » soient mises en parfaite conformité en prévoyant par ailleurs 
la création d’un local d’interrogatoire. 

La Commission recommande un agrandissement des locaux nécessaires 
aux gendarmes pour que ceux-ci puissent effectuer leur tâche conformément 
à la mission reçue. 

03-9 – Pécule 

La Commission recommande au Conseil d’Etat que le versement du 
pécule de la personne détenue soit réglementé lors d’auditions de celle-ci par 
les aumôniers, assistants sociaux, commissaires visiteurs, etc. 

03-10 – Conduites 

La Commission recommande au Conseil d’Etat et au Procureur général 
que l’ensemble des conduites soient uniformisées pour toutes les personnes 
privées de liberté. 
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03-11 – Sécurité QCP 

La Commission recommande au Conseil d’Etat de s’assurer que le 
personnel du QCP puisse faire appel à la sécurité de Belle-Idée en cas de 
besoin. 
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7. Vote 

Le présent rapport a été transmis aux membres de la Commission le 
2 octobre 2003. Il a été discuté et commenté lors des séances des 30 octobre 
et 6 novembre 2003 et a été soumis à l’approbation de la Commission lors de 
sa séance du 13 novembre 2003. 

Au bénéfice de ces explications, la Commission des visiteurs officiels, à 
l’unanimité, vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à réserver un 
bon accueil à ce rapport et à l’adopter. 
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cantonale sur l’article 43 CPS, 
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RD 489

Rapport 
de la Commission des visiteurs officiels du Grand Conseil 

concernant son activité pendant le sommet du G8 

Rapport de M. Hugues Hiltpold 

Mesdames et 

Messieurs les députés, 

La Commission des visiteurs officiels (ci-après la Commission) du Grand 

Conseil est présidée cette année par M. Alain-Dominique Mauris. La vice-

présidence est assurée par Mme Anita Cuénod et le rapport établi par 

M. Hugues Hiltpold. 

La Commission est en outre composée de Mmes Esther Alder, Anne-Marie 

Von Arx-Vernon et de MM. Thierry Apothéloz, Jacques Baud, Renaud 

Gautier et Alberto Velasco. 

La Commission s’est réunie à maintes reprises entre le 22 mai et le 6 juin 

2003, tant lors de séances pour traiter des conditions de détention liées aux 

manifestations que lors de visites sur les lieux de détention, et ce pendant 

toute la durée du sommet du G8. Les réunions et les visites sur le terrain ont 

eu lieu de la façon la plus exhaustive possible et à des heures parfois tardives 

que les événements justifiaient cependant. 

La Commission était en contact, pendant toute la durée de son activité 

spécifique, avec les personnes suivantes : Mme Micheline Spoerri, conseillère 

d’Etat, présidente du Département de justice, police et sécurité (ci-après 

DJPS), M. Bernard Gut, secrétaire général du DJPS, M. Christian Haas, 

directeur des ressources humaines du DJPS, M. Mario Chevalier, remplaçant 
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chef de la police judiciaire, M. Jean-Charles Bellido, chef de section, M. José 

Villar, chef de brigade, M. Jean Sanchez, chef de section adjoint, M. Juan 

Campano, chef de brigade, M. Gérard Crausaz, chef de section adjoint, M. 

Bernard Anthonioz, chef de brigade des mineurs, M. Constantin 

Franziskakis, directeur de l’Office pénitentiaire, M. Laurent Beausoleil, 

directeur de la prison de Champ-Dollon, M. Michel Speck, gardien-chef de la 

prison de Champ-Dollon. Qu’ils soient tous chaleureusement remerciés tant 

pour la qualité de leur accueil que pour la disponibilité dont ils ont fait 

preuve. 

Les procès-verbaux des séances et des conférences téléphoniques ont été 

tenus par M. Jean-Luc Constant, à qui vont nos remerciements tant pour 

l’exactitude des propos transcrits que pour la promptitude de la rédaction. 

1. Préambule 

Eu égard à une situation inhabituelle que la République et canton de 

Genève n’avait jusqu’alors pas rencontrée, la Commission a estimé qu’il était 

de son devoir d’être présente sur l’ensemble des lieux de détention pendant 

toute la durée du sommet du G8 et au-delà si des événements le justifiaient. 

Il convient en outre de rappeler la teneur de la loi portant Règlement du 

Grand Conseil de la République et canton de Genève (B 1 01), qui dispose en 

son article 227, alinéas 1 à 5, que « la commission examine les conditions de 

détention dans tous les lieux de privation de liberté, en vertu du droit pénal 

ou administratif, situés dans le canton » (alinéa 1) ; que «  la commission 

visite les établissements où sont placés des adolescents par une autorité 

pénale genevoise » (alinéa 3) ; que « la commission entend les personnes 

privées de liberté qui en font la demande. L’audition a lieu en présence de 

deux commissaires au moins. Elle se déroule à huis clos et hors procès-

verbal » (alinéa 4) ; que « la commission n’est pas compétente pour 

examiner les demandes ou griefs relatifs à des procédures pénales ou 

administratives, que ce soit au sujet de l’instruction de celles-ci ou au sujet 

des décisions ou jugements rendus » (alinéa 5). 

L’ensemble de la Commission a œuvré dans le parfait respect de la loi et 

n’a jamais transgressé ses prérogatives en empiétant sur d’autres 

compétences. 

2. Préparation de la Commission avant le sommet du G8 

La Commission a rencontré Mme la conseillère d’Etat Micheline Spoerri 

lors de séances où furent abordées la problématique générale de la détention 
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pendant le sommet du G8 et les relations entre la Commission et les forces de 

police pendant les manifestations. 

La Commission a décidé, en accord avec Mme la conseillère d’Etat 

Micheline Spoerri, d’être en relation avec un « officier de liaison » de la 

police ayant pour mission d’assurer un lien permanent entre la police et le 

président de la Commission. 

Il a été notamment convenu que toute interpellation ou arrestation en 

relation avec les manifestations en marge du sommet du G8 serait 

communiquée au président de la Commission. 

3. Fonctionnement de la Commission pendant le sommet du G8 

Un protocole de visite spécifique aux visites à effectuer pendant la durée 

du sommet du G8 a été établi par la Commission, le but de ce protocole de 

visite « spécial G8 » étant de permettre à chaque commissaire de saisir 

directement toutes les données relatives aux informations générales du lieu 

de détention visité, ainsi que les entretiens des auditions effectuées (cf 

annexe 1). 

Trois groupes de commissaires ont été constitués dans le but d’assurer 

une permanence de visite pendant toute la durée du sommet du G8, soit, dans 

un premier temps, du jeudi 29 mai à 24 h jusqu’au lundi 2 juin 24 h. Il a par 

la suite été décidé de la poursuivre jusqu’au mercredi 4 juin 24 h. Le groupe 

1 comprenait Mme Anita Cuénod et MM. Renaud Gautier et Hugues Hiltpold. 

Le groupe 2 comprenait Mmes Esther Alder et Anne-Marie von Arx-Vernon et 

M. Alberto Velasco. Le groupe 3 comprenait MM. Thierry Apothéloz, 

Jacques Baud et Alain-Dominique Mauris (cf annexe 2). 

Chaque groupe est resté de permanence pendant six heures selon le 

tournus et a effectué des visites dans le principe défini. A l’usage, il est 

apparu qu’une certaine souplesse s’avérait nécessaire dans le principe de 

fonctionnement, souplesse qui a permis d’améliorer l’efficacité de la 

Commission, eu égard notamment à la rapidité d’intervention sur place. 

Des conférences téléphoniques (huit au total), reliant l’ensemble de la 

Commission, ont eu lieu quotidiennement à heure fixe (huit au total) et ont 

permis à chaque commissaire de rapporter le contenu des visites effectuées 

de manière à ce que tous les commissaires soient informés de la situation 

globale. Ces conférences téléphoniques ont assuré une coordination optimale 

entre les commissaires et une action de la Commission sur le terrain quasi 

exhaustive si tant est que cela puisse être possible ! 

 



RD 509169/185

 

4. Visites 

Un certain nombre de visites inopinées et/ou annoncées ont eu lieu dans 

les différents lieux de détention des personnes interpellées ou incarcérées, 

que ce soit le Vieil Hôtel de Police – violons, locaux d’auditions, locaux de 

détention – (ci-après VHP), les locaux du Nouvel Hôtel de Police – locaux de 

rétention – (ci-après NHP), Champ-Dollon ou le Quartier Cellulaire de 

l’Hôpital (ci-après QCH). 

Les comptes-rendus des différentes visites sont présentés ci-dessous de 

manière quasi exhaustive, en mentionnant pour chacune des visites 

effectuées les commissaires ayant participé à la visite, les personnes de 

contact de l’administration policière rencontrées sur place et les éléments 

marquants relevés lors de la visite. Il est à noter que chaque visite a fait 

l’objet d’un protocole de visite spécifique qui a servi de référence au 

rapporteur. 

Pour éviter toute redondance rédactionnelle, les faits relevés lors de 

chaque visite (notamment en ce qui concerne l’état des bâtiments) sont 

mentionnés une fois pour chacun des lieux de détention précités et non pour 

chaque visite (le même lieu a souvent été visité plusieurs fois). 

 

Etat des violons du Vieil Hôtel de Police (VHP) constaté lors de 

l’ensemble des visites effectuées 

Les violons situés dans le Vieil Hôtel de Police, sis boulevard Carl-Vogt 

17-19, comprennent quatorze cellules individuelles, dont une double, un 

bureau de contrôle destiné aux policiers de garde, une cafétéria improvisée et 

un couloir de distribution. L’ensemble de ces locaux est situé en sous-sol et 

ne disposent d’aucun apport de lumière naturelle. 

Chaque cellule comprend un lit en béton équipé d’un matelas mousse, de 

couvertures selon nécessité, de toilettes « à la turque » et d’une sonnette 

permettant au prévenu d’avertir en cas de besoin. 

Il est à noter l’absence, dans toutes les cellules, d’éclairage naturel direct 

et d’un point d’eau courante, ce qui est en totale contradiction avec 

l’ensemble des conventions internationales dont la Suisse est signataire. La 

Commission avait déjà relevé cette situation lors de ses visites en 2002 et 

l’avait mentionné dans son dernier rapport annuel. 

Aux quatorze cellules individuelles précitées s’ajoutent quatre cellules 

supplémentaires destinées aux mineurs de moins de quinze ans. Situées au 

rez-de-chaussée, ces cellules sont là aussi loin de correspondre aux normes 

en vigueur, ne disposant d’aucun WC ni lavabo à l’intérieur des cellules. La 
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salle d’auditions est minuscule, borgne et impropre aux conditions minimales 

d’entretien et de travail. 

Le bureau des policiers, ainsi que la cafétéria, sont également situés au 

rez-de-chaussée et ne correspondent pas aux normes en vigueur en ce qui 

concerne les conditions de travail des policiers. Il est à regretter dans 

l’ensemble du bâtiment l’absence d’une zone d’accueil, d’une zone de repos 

et de zones fumeurs pour le personnel. 

Outre les conditions de travail qui ne sont pas conformes aux normes en 

vigueur, le bâtiment dans son ensemble présente des lacunes sécuritaires tant 

sur le plan de la sécurité incendie que sur celui de la sécurité propre du 

personnel de la police. 

La Commission ne peut accepter cet état de fait qui contraint les 

fonctionnaires de police à travailler dans des conditions inadmissibles et 

indécentes. 

 

Etat des locaux de rétention du Nouvel Hôtel de Police (NHP) constaté 

lors de l’ensemble des visites effectuées 

Toutes les personnes interpellées arrivent dans le garage. La plupart sont 

agenouillées, assises ou debout et menottées (acier ou bracelet), les mains 

dans le dos. Elles sont alors identifiées et qualifiées, puis conduites au local 

de rétention (2e sous-sol). 

Les locaux de rétention situés dans le Nouvel Hôtel de Police, sis chemin 

de la Gravière, comprennent un local sommaire de fouille improvisé, quatre 

grands locaux d’arrestation d’une capacité de vingt personnes chacun (dont 

un plus petit avec une capacité de dix personnes), un « local » de contrôle 

destiné aux inspecteurs de garde, situé dans un couloir face à l’ascenseur, 

trois WC « à la turque » à disposition des personnes interpellées. Ces locaux 

sont situés en sous-sol et ne disposent d’aucun apport de lumière ni 

ventilation naturelles. 

Le local de fouille, aménagé dans le local de séchage au second sous-sol, 

est muni de toiles de tente faisant office de séparateurs. Il est à noter que 

l’intimité des personnes interpellées, qui sont fouillées dans ce local, n’est 

pas garantie tant vis-à-vis des autres personnes fouillées au même endroit que 

vis-à-vis du personnel policier œuvrant à proximité, la porte de ce local 

restant constamment ouverte. 

Trois des quatre locaux de rétention sont de taille suffisamment grande 

pour permettre l’accueil de vingt individus maximum par local ; le quatrième 

local est plus petit et permet d’accueillir une dizaine de personnes 
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interpellées. Ces quatre locaux sont tous situés dans une grande pièce et sont 

séparés entre eux par un grillage léger permettant la communication visuelle 

et verbale entre chaque local. Tous les locaux sont munis de bancs en bois. 

Il est à noter l’absence d’éclairage naturel direct et de points d’eau 

courante dans ces locaux, ce qui, dans le cas d’espèce, ne présente pas de 

problème particulier du fait de la durée de séjour, qui est en moyenne d’une 

vingtaine de minutes à une heure. En cas de besoin, le personnel policier 

apporte des verres d’eau à toute personne interpellée qui le souhaite. 

Il est à regretter que la trousse médicale soit trop sommaire (Merfen, 

sparadrap et Panadol), ne comprenant que le strict minimum ne permettant 

pas de prodiguer des premiers soins si nécessaire. Il convient de rappeler que 

la trousse de secours devrait permettre de prodiguer les premiers soins 

d’urgence, sachant que le recours à une société privée de médecins (tel que le 

prévoit l’usage actuel) pourrait s’avérer trop long. 

La zone de travail du personnel policier est de fait aussi située en sous-

sol, dans un couloir en face de l’ascenseur, à proximité directe tant du local 

de fouille, que des quatre locaux de rétention, que de l’accès direct au 

parking. Il n’y a ni zone de repos, ni zone fumeurs pour le personnel policier 

qui n’a d’autre alternative pour se reposer que de déambuler dans le parking 

à l’étage supérieur ou aux abords du bâtiment. Ces conditions de travail ne 

sont pas adéquates par rapport au travail demandé, mais correspondent à un 

aménagement d’urgence de locaux existants non prévus à cet effet. 

 

Vendredi 30 mai 2003 

Visite inopinée des locaux de rétention du NHP à 17 h 45 

Le groupe visiteur était composé de Mme Anita Cuénod et de MM. 

Thierry Apothéloz, Jacques Baud et Alain-Dominique Mauris. Il a été 

accueilli par M. Chevalier. 

Les commissaires ont accédé normalement aux locaux de rétention et ont 

constaté qu’aucune personne n’était présente. Trois personnes interpellées 

occupaient précédemment les lieux mais ont été transférées au VHP. 

 

Visite inopinée des violons du VHP à 18 h 45 

Le groupe visiteur était composé de Mme Anita Cuénod et de MM. 

Thierry Apothéloz, Jacques Baud et Alain-Dominique Mauris. Il a été 

accueilli par MM. Bellido et Crausaz. 
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Les commissaires ont accédé normalement aux cellules et à la salle 

d’interrogatoire et ont constaté que 3 prévenus occupaient des salles 

d’audition. Un prévenu a fait l’objet d’une audition par deux commissaires, à 

l’issue de laquelle il apparaît, outre l’interpellation qualifiée de musclée par 

le prévenu, que les conditions de détention étaient correctes, le prévenu ayant 

eu notamment la possibilité de se sustenter. 

Cependant, le prévenu s’est plaint d’avoir été encagoulé depuis son 

interpellation jusqu’à son arrivée à la salle d’audition. Il dit avoir été menotté 

aux mains et aux pieds, et pendant quelques minutes au pied de la table. Il a 

pu faire appel à un médecin. 

 

Samedi 31 mai 2003 

La Commission s’est tenue disponible pendant toute la journée, mais n’a 

pas eu d’intervention particulière à effectuer. Aucune interpellation n’a été 

signalée à la Commission. 

 

Dimanche 1
er

 juin 2003 

Visite annoncée de Champ-Dollon à 18 h 30 

Le groupe visiteur était composé de Mmes Anita Cuénod et Anne-Marie 

von Arx-Vernon et de MM. Renaud Gautier et Hugues Hiltpold. Il a été 

accueilli par MM. Franziskakis et Beausoleil. 

Les commissaires ont été informés que deux prévenus avaient été 

transférés à Champ-Dollon dans le courant de la journée. Un des deux 

prévenus a fait l’objet d’une audition par les commissaires présents, à l’issue 

de laquelle il est apparu que les conditions de détention de ce détenu étaient 

correctes. 

En effet, celui-ci occupe une cellule individuelle ; il a pu accéder à la 

promenade, se nourrir selon ses besoins et avoir accès à un médecin de la 

prison. En outre, il a confirmé aux commissaires avoir pu joindre sa famille 

par téléphone et exposer sa situation. Il regrette cependant de ne pas avoir eu 

de contact avec son avocat bien qu’ayant déjà été auditionné par le juge 

d’instruction, ce qui s’explique par le fait que le jour de visite était un jour 

férié. 

 

Visite inopinée des violons du VHP à 18 h 

Le groupe visiteur était composé de MM. Thierry Apothéloz et Alain-

Dominique Mauris. Il a été accueilli par M. Bellido et Anthonioz. 
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Les commissaires ont accédé normalement aux cellules et ont relevé que 

plusieurs prévenus occupaient des cellules, dont des mineurs. Quinze 

personnes ont été auditionnées par les deux commissaires. A l’issue de ces 

auditions, il apparaît, outre les plaintes envers les méthodes d’interpellation 

des policiers, que certains ont mentionné avoir subi une interpellation brutale 

de la part des policiers. Les conditions de détention étaient respectées. 

Il est à noter cependant qu’une des personnes interpellées a fait l’objet 

d’une fouille complète en une étape (mise à nu complète) et non en deux 

étapes (mise à nu du haut, puis du bas, mais jamais complètement nu) comme 

le veut le protocole. 

Les commissaires ont constaté que les inspecteurs n’avaient pas le 

matériel adéquat pour couper les bracelets plastiques alors qu’il existe des 

pinces spéciales pour ne pas blesser le prévenu. 

 

Visite inopinée des locaux de rétention du NHP à 22 h 15 

Le groupe visiteur était composé de Mmes Anita Cuénod et Anne-Marie 

von Arx-Vernon et de MM. Renaud Gautier et Hugues Hiltpold. Il a été 

accueilli par M. Chevalier. 

Les commissaires ont accédé normalement aux locaux de rétention et ont 

constaté qu’une dizaine de personnes interpellées étaient présentes. Trois 

auditions de personnes interpellées ont eu lieu et ont permis de s’assurer 

d’une part que les conditions de détention étaient correctes mais également 

de contrôler, dans le cas d’une personne diabétique, les dispositions prises 

quant aux injections régulières à prendre par cette personne. De nombreuses 

arrivées et de nombreux départs de personnes interpellées ont ponctué les 

auditions effectuées. 

 

Lundi 2 juin 2003 

Visite annoncée de Champ-Dollon à 20 h 45 

Le groupe visiteur était composé de Mme Esther Alder et de M. Alberto 

Velasco. Il a été accueilli par MM. Franziskakis, Beausoleil et Speck et aura 

pu compter sur la bonne volonté du personnel. 

Les commissaires ont été informés que seize prévenus ont été transférés à 

Champ-Dollon dans le courant de la journée, dont quatre mineurs qui n’ont 

pas pu être placés à la Clairière faute de place. Quatorze des seize prévenus 

ont fait l’objet d’auditions par les commissaires présents, à l’issue desquelles 

il est apparu que les conditions de détention étaient correctes mais que 
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certains ont regretté l’attente de plus de six heures dans les cellules d’attente 

du Palais de justice. Les personnes auditionnées étaient toutes rassurées dès 

leur arrivée à Champ-Dollon du fait d’avoir pu être vues par le service 

médical et d’avoir pu obtenir un repas. Certains ont toutefois déploré des 

interpellations brutales de la part des policiers. Les commissaires ont 

également été informés que l’ensemble des cellules fortes était occupé suite à 

une bagarre entre détenus déjà présents avant le sommet du G8. 

 

Visite inopinée des violons du VHP à 22 h 

Le groupe visiteur était composé de MM. Alain-Dominique Mauris et 

Hugues Hiltpold. Il a été accueilli par M. Bellido. 

Les commissaires ont accédé normalement aux cellules et ont relevé que 

3 prévenus occupaient des cellules. Deux des trois prévenus ont fait l’objet 

d’auditions par les deux commissaires, à l’issue desquelles il apparaît 

qu’outre l’interpellation musclée telle que qualifiée par un des prévenus, les 

conditions de détention étaient correctes, les deux prévenus ayant eu 

notamment la possibilité de s’alimenter. La main courante a été contrôlée et il 

est à noter la parfaite saisie des informations et la bonne tenue de celle-ci. 

  

Visite inopinée des locaux de rétention  du NHP à 22 h 15 et 23 h 30 

Le groupe visiteur était composé de Mme Anita Cuénod et de MM. 

Renaud Gautier, Hugues Hiltpold (dès 23h30) et Alain-Dominique Mauris 

(dès 23 h 30). Il a été accueilli par M. Chevalier. 

Les commissaires ont accédé naturellement aux locaux de rétention et ont 

constaté qu’une douzaine de personnes interpellées y étaient enfermées. 

Deux auditions de personnes interpellées ont eu lieu et ont permis de 

s’assurer que les conditions de détention étaient décentes. 

Les commissaires ont constaté qu’un mineur était alors enfermé dans un 

local spécifique, ce qui est parfaitement correct, mais en présence de son père 

leque s’est avéré, après vérification des services de police sur demande d’un 

commissaire, ne pas être son répondant légal. Le répondant légal du mineur, 

en l’occurrence la mère du mineur, a été avertie de cette situation. 

Le nombre de personnes interpellées s’est régulièrement amenuisé pour 

complètement disparaître en fin de soirée. A l’occasion de cette visite, les 

commissaires ont découvert de façon fortuite la zone d’arrivée située dans le 

garage. 
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Mardi 3 juin 2003 

Visite inopinée des violons du VHP à 21 h 

Le groupe visiteur était composé de MM. Thierry Apothéloz et Alain-

Dominique Mauris. Il a été accueilli par M. Bellido. 

Les commissaires ont accédé normalement aux cellules, comme à 

l’accoutumée ces derniers jours, et ont relevé que quatre prévenus occupaient 

des cellules, dont une femme. Ceux-ci ont fait l’objet d’auditions par les 

deux commissaires, à l’issue desquelles il apparaît qu’outre des 

interpellations brutales telle que qualifiées par certains prévenus, les 

conditions de détention étaient appropriées. 

 

Visite inopinée des locaux de rétention du NHP à 21 h et 23 h 

Le groupe visiteur était composé de MM. Renaud Gautier et Hugues 

Hiltpold, Thierry Apothéloz (dès 23 h) et Alain-Dominique Mauris (dès 

23 h). Il a été accueilli par M. Haas. A cette occasion, le groupe a pu 

rencontrer sur place Mme la conseillère d’Etat Micheline Spoerri et M. le 

procureur général Daniel Zapelli. 

Les commissaires ont accédé comme les jours précédents aux locaux de 

rétention et ont constaté qu’une quinzaine de personnes interpellées y étaient 

enfermées. Deux auditions de personnes interpellées ont eu lieu et ont permis 

de s’assurer que les conditions de détention étaient décentes. Des 

interpellations qualifiées de « brutales » par les personnes interpellées ont 

toutefois été signalées aux commissaires. 

Les commissaires ont observé que quatre mineurs étaient alors enfermés 

dans un local spécifique, conformément aux dispositions en vigueur. Les 

foyers dont les mineurs étaient issus ont été avertis tant de la situation dans 

laquelle se trouvaient ces mineurs que des horaires de libération de ceux-ci. 

Le nombre des personnes interpellées s’est régulièrement amenuisé pour 

complètement disparaître en fin de soirée. 

 

Visite annoncée de Champ-Dollon à 21 h 15 

Le groupe visiteur était composé de Mmes Anne-Marie von Arx-Vernon, 

Esther Alder et de MM. Jacques Baud et Alberto Velasco. Il a été accueilli 

par MM. Franziskakis et Beausoleil. 
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Les commissaires ont auditionné trois personnes qui n’ont fait état 

d’aucun problème concernant les conditions de détention, ce qui n’est en 

revanche pas le cas, selon eux, des conditions d’arrestation jugées souvent 

trop dures. 

 

Mercredi 4 juin 2003 

Visite annoncée du Quartier Cellulaire de l’Hôpital (QCH) à 16 h 

Le groupe visiteur était composé de Mme Anita Cuénod et M. Thierry 

Apothéloz. Il a été accueilli par MM. Franziskakis et Beausoleil. 

Les commissaires se sont entretenus avec un détenu, sans lien avec le G8. 

Son état de santé est très préoccupant. Un autre prévenu, blessé et interné, 

avait quitté le QCH, sans que la Commission ait été avertie par l’« officier de 

liaison » de la police, ce qui est une erreur. 

 

5. Synthèse des travaux de la Commission à l’issue du sommet du G8 

La Commission a relevé l’excellence de l’accueil des commissaires du 

personnel pénitentiaire de tous les lieux visités et exprime sa gratitude à 

l’ensemble du personnel rencontré lors de ses visites des établissements qui a 

fait preuve de transparence et d’un esprit d’ouverture. 

Elle regrette en revanche que le bon accueil du début de la part du 

personnel de police se soit quelque peu dégradé au fur et à mesure des visites 

quotidiennes dans les différents lieux. Cet état de fait s’explique par une 

certaine méconnaissance de certains membres de la police de la mission de la 

Commission des visiteurs et par un certain amalgame avec les observateurs 

parlementaires chargés d’observer les manifestations de dimanche. 

La Commission émet ci-dessous un certain nombre de constats généraux 

résultant d’une synthèse des visites effectuées. 

 

Constat sur l’état de connaissances des missions de la Commission 

La Commission a eu le sentiment qu’elle était perçue, par le personnel 

policier ou pénitentiaire rencontré, comme effectuant un contrôle de 

fonctionnement des postes de police ou de la prison, traduisant ainsi un  

manque de confiance à l’égard du personnel précité et représentant une 

ingérence difficile à comprendre. 

Il conviendrait, à terme, de mieux faire connaître la mission de la 

Commission, notamment en prévoyant la création de séminaires ou de 
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conférences de présentation de la mission de la Commission et de ses 

prérogatives. Ce type de conférence s’effectue déjà au sein des écoles de 

formation des gardiens de prison ; il pourrait être étendu aux écoles de 

formation des inspecteurs et gendarmes. 

 

Constat sur l’état des conditions de travail des forces de police 

La Commission a constaté que de nombreuses personnes n’avaient pas 

leur ordinateur personnel et devaient le partager, tout comme les appareils et 

les lignes téléphoniques. Il est à noter qu’un certain nombre de radios 

semblaient manquer aux forces de police quand bien même les budgets ad 

hoc avaient été votés par le Grand Conseil. L’équipement personnel semblait 

insuffisant et inadapté aux événements. 

D’une façon générale, il a été relevé dans l’ensemble des lieux visités 

l’exiguïté des surfaces à disposition ayant pour corollaire une promiscuité 

néfaste pour le personnel. 

 

Constat sur l’état des locaux du VHP 

Les locaux du VHP, en ce qui concerne tant les lieux de travail de la 

police que les lieux de détention, ne sont conformes ni sur le plan sécuritaire 

ni en regard des dispositions en vigueur en matière de travail. 

Le bâtiment présente un certain nombre de lacunes de fonctionnement et 

de conception, notamment en ce qui concerne les apports de lumière naturelle 

manquant surtout au sous-sol, un local de repos manquant, une pièce 

d’accueil inexistante et aucun local fumeurs. Les conditions de travail dans 

lesquelles le personnel policier doit évoluer sont indignes de la fonction 

exercée. 

Les lieux de détention sont contraires aux conventions internationales 

dont la Suisse est signataire. 

La Commission ne peut que condamner cet état de fait inadmissible et 

indécent. 

 

Constat sur l’état des locaux de rétention du NHP 

Les locaux de rétention du NHP correspondent à une structure d’accueil 

provisoire extraordinaire mis en place lors du sommet du G8 et ne 

correspondent pas aux violons habituellement utilisés en cas 

d’interpellations, ce que la Commission a parfaitement saisi. 
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Cela étant il convient de relever que le grand local de fouille présentait, 

dans la configuration telle qu’organisée, des lacunes qu’il conviendrait de 

pallier à l’avenir. Il n’est pas acceptable d’organiser de telles séparations de 

façon si archaïques et provisoires, il en va du principe le plus élémentaire du 

respect de la sphère privée. 

Il est à regretter l’exiguïté de la zone de travail du personnel policier, 

l’absence de zone de repos et de zone fumeurs pour le personnel policier. 

 

6. Recommandations 

Au terme des activités de la Commission liées au sommet du G8, celle-ci 

émet un certain nombre de recommandations dans des domaines qu’elle juge 

indispensables et qui résultent d’une concertation de l’ensemble des 

commissaires. 

Afin de mieux sérier les recommandations émises, ces dernières sont 

répertoriées par thème ou/et par lieu visité. 

 

Recommandations concernant les conditions de détention au VHP 

La Commission recommande en urgence une adaptation des locaux de 

détention aux normes en vigueur en garantissant un traitement digne des 

personnes détenues, notamment en ce qui concerne les cellules. 

La Commission rappelle que toutes les auditions de personnes prévenues  

par les commissaires doivent pouvoir être effectuées en parfaite intimité et 

sans être dérangés. Elle préconise le respect de cette confidentialité. 

Enfin, la Commission souhaite très rapidement que soient mises en 

parfaite conformité les cellules de détention pour mineurs dites « La 

Passade » en prévoyant par ailleurs la création d’un local d’interrogatoire. 

 

Recommandations concernant les conditions de travail du personnel 

policier au VHP 

La Commission recommande un agrandissement des locaux nécessaires 

aux gendarmes pour que ceux-ci puissent effectuer leur tâche conformément 

à la mission reçue, notamment par la création d’une salle d’accueil, d’une 

zone de repos, d’une zone fumeurs et d’un agrandissement de la zone de 

surveillance déjà existante. A ce titre, il conviendrait que le bâtiment dans 

son ensemble respecte les recommandations de l’OCIRT précisant que tout 

bâtiment public doit garantir une surface minimale de 10 m2 par personne. 
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La Commission recommande vivement que le personnel de police soit 

équipé de façon correcte en s’assurant que chaque policier ait notamment son 

ordinateur personnel, une ligne téléphonique indépendante, un téléphone 

mobile avec du réseau sur l’ensemble du canton et, entres autres choses, des 

pinces adaptées pour sectionner les bracelets en plastique. 

 

Recommandations concernant les conditions de rétention au NHP 

La Commission exige que toutes les fouilles (mise à nu) soient effectuées 

dans un local adapté qui garantit l’intimité de la personne fouillée, à l’abri 

des regards des autres personnes fouillées et du personnel de la police. De 

plus, les fouilles doivent toujours être effectuées en deux étapes. 

La Commission préconise que l’accès aux premiers soins soit garanti en 

tout temps et demande que la trousse médicale soit équipée correctement. 

La Commission demande que soient mentionnées sur les fiches 

d’interpellation toutes les dispositions particulières sur les personnes 

interpellées le nécessitant (par exemple les remarques médicales relatives à 

une personne diabétique). 

La Commission encourage la distribution régulière d’eau pendant toute la 

durée de l’interpellation, ce d’autant plus pendant les périodes de fortes 

chaleurs. 

 

Recommandations concernant les conditions de travail du personnel 

policier au NHP 

La Commission, bien que consciente du caractère exceptionnel du 

contexte, relève d’une façon générale que les locaux prévus pour le personnel 

de la police n’étaient pas adaptés à la mission confiée. Elle regrette le temps 

jugé trop long entre le moment de l’entrée dans le fourgon de police jusqu’au 

moment de l’entrée dans les locaux de rétention. 

Plus spécifiquement, elle recommande la mise en place d’un local 

approprié pour les interrogatoires (et non pas dans un couloir ou dans le 

garage à véhicules), un local de fouille conforme (et non pas un local de 

fouille bricolé dans un local de séchage), la création d’un local spécifique 

indépendant pour le stockage du matériel illicite saisi lors des interpellations, 

d’ordrer le matériel personnel de chaque personne interpellée (matériel rendu 

lors de la libération) et d’une zone de repos pour le personnel. 
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Enfin et d’une façon beaucoup plus générale, la Commission 

recommande vivement l’organisation d’une structure de locaux et de 

personnel adaptés à ce type d’événement de façon que les interpellations 

soient les plus courtes possible et qu’elles se déroulent dans de bonnes 

conditions, tant pour les interpellés que pour le personnel de police. A ce titre 

il convient de spécifier que la planification du travail de la police doit prévoir 

un certain nombre de pauses régulières. 

 

Recommandations relatives au traitement et au suivi des personnes 

libérées après avoir été interpellées 

Le Commission recommande vivement la mise en place de moyens 

permettant l’encadrement et le suivi des personnes interpellées et relâchées, 

notamment en prévoyant la présence d’un personnel formé spécifiquement 

qui assurerait l’encadrement de la personne interpellée en lui indiquant, entre 

autres choses, qu’aucune charge n’a été retenue contre elle et qu’aucun 

dossier de police n’est constitué contre elle (voir avec la Loi d’assistance aux 

victimes d’infractions, ci-après LAVI). 

Cela étant, la police se devrait de communiquer aux personnes 

interpellées la durée de l’interpellation et le moment estimé des prochaines 

étapes. 

 

7. Vote 

Le présent rapport a été transmis aux membres de la Commission les 5 et 

6 juin 2003. Il a été discuté et commenté lors des séances des 5 et 6 juin 

2003. Il a été soumis à l’approbation de la Commission lors de la séance du 

vendredi 6 juin 2003. 

Au bénéfice de ces explications, la Commission des visiteurs officiels, à 

l’unanimité, vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à réserver un 

bon accueil à ce rapport et à l’adopter. 

 

 

 

Annexes  

1. Protocole de visite G8 

2. Organisation des groupes 
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